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1. PREAMBULE 

La commune de Saint Pierre Quiberon a procèdé à l’actualisation de ses 
documents d’urbanisme par l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme. La 
Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique a lancé une 
actualisation du zonage d’assainissement des eaux usées afin de mettre en 
cohérence les deux documents. 

Une demande d’examen au cas par cas pour une évaluation environnementale 
dans le cadre du zonage d’Assainissement Eaux Usées a été envoyée à la 
DREAL Bretagne. La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) a 
demandé dans son avis du 14 Août 2018 (Annexe 1) la réalisation d’une 
évaluation environnementale. L’avis émis précise :  

- L’évolution des besoins futurs en assainissement a été établie sur la 
base d’une charge maximale de 66 % de la capacité de l’ouvrage alors 
qu’elle était de 89 % en 2013, 

- L’abattement de la demande biologique en oxygène (DBO5) en 2015 
et 2016 était insuffisante et qu’il n’a pas été remédié à cette situation, 

- Les travaux entrepris sur le réseau de collecte et la sécurisation des 
postes de relevage ont été réalisés mais que l’incidence de ces 
travaux sur la réduction des sources de pollution n’est pas démontrée 
et ne répond pas aux attentes précisées dans les profils de baignade. 

Compte tenu de cette situation, la MRAE a demandé la réalisation d’une 
évaluation environnementale. 

L’évaluation environnementale va apporter les précisions demandées dans 
l’avis de la MRAE avec une ossature conforme à l’article R 122-18 du code de 
l’environnement qui est constitué de 7 chapitres :  

- 1 : Diagnostic, 

- 2 : Etat initial, 

- 3 : Présentation du projet, 

- 4 : Incidences, 

- 5 : Choix et justifications, 

- 6 : Mesures et indicateurs de suivi, 

- 7 : Résumé non technique. 
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2. DIAGNOSTIC A L’ECHELLE COMMUNALE 

2.1. Caractéristique de la commune 

La commune de Saint Pierre-Quiberon  est située dans le département du 
Morbihan à 45 kilomètres au sud/ouest de Vannes et est intégrée à la 
Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique qui regroupe 23 
autres communes. Le territoire communal, d’une superficie de 754 hectares 
est bordé par deux communes. 

2.2. Contraintes d’environnement 

Le site de la DREAL Bretagne recense deux sites NATURA 2000 et trois Zones 
Naturelles d’Intérêt Écologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) sur le 
territoire de la commune de Saint Pierre Quiberon ainsi que plusieurs 
inventaires. 

 NATURA 2000 :  

La commune de Saint Pierre Quiberon est concernée par la Directive Habitat 
pour le massif dunaire Gâvres Quiberon et zones humides associées référencé 
FR 5300027. Un extrait de la cartographie disponible sur le site Carmen permet 
de visualiser l'emprise du site Natura 2000 (hachuré vert). 
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La Directive Oiseaux Baie de Quiberon référencée FR 5310093 concerne aussi 
le territoire de Saint Pierre Quiberon. Un extrait de la cartographie disponible 
sur le site Carmen permet de visualiser l'emprise du site Natura 2000 
(hachuré bleu). 
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 Inventaires : ZNIEFF :  

Une ZNIEFF de type 1 concerne la Côte sauvage de la presqu’ile de Quiberon 
référencée 00000177 (polygone vert avec une bordure vert clair).  

 

 

 

Une ZNIEFF de type 1 concerne les dunes de Penthièvre référencées 
01600005 (polygone vert avec une bordure vert clair).  

 

 



  
Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique EF Etudes 
Evaluation environnementale dans le cadre de la révision du zonage 
d’Assainissement des Eaux Usées de la commune de Saint Pierre Quiberon 

Janvier 2019 
7 

 

Une ZNIEFF de type 2 concerne le littoral d’Erdeven et Plouharnel référencé 
01600000 (polygone vert avec une bordure vert clair). 

 

 

Zone d’Importance Communautaire pour les Oiseaux (ZICO) concernant le 
Golfe du Morbihan et la Baie de Quiberon référencée BT 19 (polygone violet). 
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 Autre protection :  

Un arrêté de biotope concerne les ilots du golfe du Morbihan et abords 
référencés FR 3800303 (polygone vert). 

 

 

 

 Zones humides 

Il n'existe pas de Zones humides d’importance majeure sur la commune. 
L’inventaire des zones humides a été réalisé en 2011. 

 

 Eaux et milieux aquatiques : La commune est inscrite dans le Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Golfe du Morbihan et Ria 
d’Etel qui est en cours d'élaboration. 
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2.3. Le milieu récepteur 

2.3.1. Présentation du réseau hydrographique 

Il n’existe pas de cours d’eau permanent sur cette commune. La carte IGN au 
1/25 000 recense un cours d’eau temporaire en limite sud de commune. Le 
reste des eaux pluviales s’écoule directement dans l’Océan Atlantique ou la 
Baie de Quiberon. 

Un extrait de la carte IGN au 1/25 000° localise le cours d’eau. 
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2.3.2. Rappel réglementaire 

 La DCE :  

La Directive Cadre sur l’Eau du 23 octobre 2000 (directive 2000/60) vise à 
donner une cohérence à l’ensemble de la législation avec une politique 
communautaire globale dans le domaine de l’eau. Elle définit un cadre pour la 
gestion et la protection des eaux par grand bassin hydrographique au plan 
européen avec une perspective de développement durable. 

La DCE fixe des objectifs pour la préservation et la restauration de l’état des 
eaux superficielles (eaux douces et eaux côtières) et pour les eaux 
souterraines. L’objectif général est d’atteindre d’ici à 2015 le bon état des 
différents milieux sur tout le territoire européen. 

 

Les grands principes de la DCE sont : 

- une gestion par bassin versant ; 

- la fixation d’objectifs par « masse d’eau » ; 

- une planification et une programmation avec une méthode de 
travail spécifique et des échéances ; 

- une analyse économique des modalités de tarification de l’eau et 
une intégration des coûts environnementaux ; 

- une consultation du public dans le but de renforcer la transparence 
de la politique de l’eau. 

 

La Directive Cadre sur l’Eau identifie les différentes catégories de masses 
d’eau (ME) et fixe des délais pour l’atteinte du bon état. L’identification des 
différentes masses d’eau ainsi que l’échéance à laquelle le bon état doit être 
atteint sont fixées dans le schéma directeur d’aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE). 

 

Techniquement, le bon état des eaux est atteint quand :  

- Pour les eaux de surface (cours d’eau, plan d’eau, estuaire et eau 
côtière), l’état écologique et l’état chimique sont bons, 

- Pour les eaux souterraines, l’état quantitatif et l’état chimique sont 
bons. 
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Le bon état écologique correspond au bon fonctionnement des écosystèmes du 
milieu aquatique. La qualité écologique se base sur l’étude de différents 
paramètres :  

- Les paramètres biologiques (algues, invertébrés, poissons, ...), 

- Les paramètres physico-chimiques, 

- Les éléments de qualité hydromorphologique soutenant la biologie, 
pour les masses d’eau en très bon état. 

 

L’état chimique dépend de la présence, en plus ou moins grande quantité, de 
substances prioritaires ou dangereuses ayant un impact notoire sur 
l’environnement. 

 

 SDAGE Loire Bretagne :  

 

Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) est un 
document de planification dans le domaine de l’eau. Il définit, pour une 
période de six ans (2016 – 2021), les grandes orientations pour une gestion 
équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux à atteindre dans le bassin Loire-Bretagne. Il est établi en 
application des articles L.212-1 et suivants du code de l’environnement. 

 

Le Sdage est l’outil principal de mise en œuvre de la directive 2000/60/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 3 octobre 2000 établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le domaine de l’eau dite directive cadre sur 
l’eau (DCE), transposée en droit interne par la loi n°2004-338 du 21 avril 
2004. La DCE affiche une grande ambition environnementale en fixant pour 
objectif emblématique le bon état des eaux en 2015. 
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Les chapitres du Sdage 2016-2021 sont organisés en réponse aux quatre 
questions importantes. 

 

 

 

 

La qualité de l’eau  

2 – réduire la pollution par les nitrates 

3 – réduire la pollution organique et 
bactériologique 

4 – maîtriser et réduire la pollution par les 
pesticides 

5 – maîtriser et réduire les pollutions dues aux 
substances dangereuses 

6 – protéger la santé en protégeant la 
ressource en eau 

10 – préserver le littoral 

 

 

Milieux aquatiques 

1 – repenser les aménagements de cours d’eau 

8 – préserver les zones humides 

9 – préserver la biodiversité aquatique 

10 – préserver le littoral 

11 – préserver les têtes de bassin versant 

Quantité 7 – maîtriser les prélèvements d’eau 

 

 

Gouvernance 

12 – faciliter la gouvernance locale et renforcer 
la cohérence des  

territoires et des politiques publiques 

13 – mettre en place des outils réglementaires 
et financiers 

14 – informer, sensibiliser, favoriser les 
échanges 

 

Deux modifications de fond complètent des objectifs :  

- Le rôle des commissions locales de l’eau est renforcé 

- L’adaptation au changement climatique  
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Quatorze chapitres présentent les orientations et les dispositions du SDAGE. 
De ces 14 chapitres, nous avons extraits ceux qui concernent plus 
particulièrement l’assainissement :  

Chapitre 3 : Réduire la pollution organique et bactériologique 

 

3A : Poursuivre la réduction des rejets directs des polluants organiques et 
notamment du phosphore 

- 3A-1 : De poursuivre la réduction des rejets ponctuels de 
phosphore, 

- 3A-2 : Le renforcement de l’auto-surveillance des rejets par les 
propriétaires ou exploitants des stations d’épuration, 

- 3A-3 : De favoriser le recours à des techniques rustiques 
d’épuration (lagunes et filtres plantés de roseaux à écoulement 
vertical) pour les ouvrages de faible capacité, 

- 3A-4 : L’élimination du phosphore à la source, 

 

3B : Prévenir les apports de phosphore diffus, 

- 3B-1 : De réduire les apports et les transferts de phosphore diffus 
à l’amont de 22 plans d’eau prioritaires, 

3C : Améliorer l’efficacité de la collecte des effluents, 

- 3C-1 : Un diagnostic des réseaux, 

- 3C-2 : Une réduction de la pollution des rejets par temps de pluie, 

3D : Maîtriser les eaux pluviales par la mise en place d’une gestion intégrée, 

- 3D-1 : La prévention du ruissellement et de la pollution dans le 
cadre des aménagements, 

- 3D-2 : De réduire les rejets d’eau de ruissellement dans les 
réseaux d’eaux pluviales, 

- 3D-3 : De traiter la pollution des rejets d’eaux pluviales pour les 
nouveaux ouvrages, 

3E : Réhabiliter les installations d’assainissement non-collectif non conformes, 

- 3E-1 : L’identification de zones à enjeu sanitaire pour lesquelles la 
collectivité précise les travaux à réaliser sur les installations non 
conformes, 
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- 3E-2 : Des prescriptions techniques par les collectivités vis-à-vis 
des performances épuratoires sur le paramètre microbiologie, 

 

Chapitre 5 : Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances 
dangereuses 

 

5A : Poursuivre l’acquisition et la diffusion des connaissances, 

5B : Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives, 

- 5B-1 : Des objectifs de réduction des émissions de substances 
dangereuses d’intérêt pour le bassin Loire-Bretagne, 

- 5B-2 : La recherche de substances dangereuses dans les boues 
d’épuration, avec identification des origines au cas où elles sont 
détectées, 

5C : Impliquer les acteurs régionaux, départementaux et les grandes 
agglomérations, 

- 5C-1 : Un volet «substances toxiques » dans les règlements des 
services d’assainissement des collectivités de plus de 10 000 
équivalents-habitants, 

 

Chapitre 6 : Protéger la santé en protégeant la ressource en eau 

6F : Maintenir et/ou améliorer la qualité des eaux de baignade et autres 
usages sensibles en eaux continentales et littorales 

- 6F-1 : L’actualisation régulière des profils de baignade et 
l’information du public 

- 6F-2 : La définition de mesures visant à accroître le nombre de 
sites de baignade qui évoluent d’une qualité « suffisante » vers 
une qualité « excellente » ou « bonne » 

- 6F-3 : La réalisation d’un bilan des actions mises en œuvre à la fin 
de chaque saison estivale pour les sites de baignade classés en 
qualité « insuffisante » 

- 6F-4 : Des analyses de cyanobactéries pour les baignades 
continentales en cas d’observation d’efflorescences algales 

 

Chapitre 10 : Préserver le littoral 

10A : Réduire significativement l’eutrophisation des eaux côtières et de 
transition 
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10B : Limiter ou supprimer certains rejets en mer 

10B-3 : La recherche d’alternatives aux rejets d’effluents dans les eaux 
littorales 

10C : Restaurer et/ou protéger la qualité sanitaire des eaux de baignade 

10D : Restaurer et/ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones 
conchylicoles et de pêche à pied professionnelle 

10E : Restaurer et/ou protéger la qualité sanitaire des eaux des zones de 
pêche à pied de loisir 

 Le SAGE du Golfe du Morbihan et de la Ria d’Etel :  

Les documents de planification de la gestion de l’eau, Sdage et Sage sont très 
liés puisque complémentaires : 

- le Sdage est l’outil de mise en œuvre de la directive cadre 
européenne sur l’eau et constitue une réponse aux principaux 
enjeux à l’échelle du bassin Loire-Bretagne ; 

- les Sage constituent, eux, un outil indispensable à la mise en 
œuvre du Sdage en déclinant concrètement les orientations et les 
dispositions, en les adaptant aux contextes locaux et en les 
complétant si nécessaire.  

Pour le moment ce SAGE est en cours d’élaboration. Situé sur le littoral Sud 
de la Bretagne et sur le département du Morbihan, le SAGE Golfe du Morbihan 
– Ria d’Etel s’étend sur 1 266 km², entre le bassin de la Vilaine et celui du 
Blavet. 67 communes dont 41 entièrement sont intégrées au périmètre pour 
une superficie de 1 266 km² soit 126 600 ha (18.5 % du département du 
Morbihan) et une population:227 315 habitants en 2011 (soit 31% de la 
population morbihannaise)  

Le périmètre du SAGE concerne les bassins versants et principaux cours d’eau 
suivants :  

- bassin versant de la Ria d’Etel, Rivière de Crac’h et côtiers de la 
Presqu’Ile de Quiberon, bassin versant du Loc’h et du Sal, 

-  Rivière d’Auray, Rivière du Vincin, Rivières de la Marle et du Liziec, 
Rivière du Plessis, côtiers de la Presqu’Ile de Rhuys, 

- Et 744 km de côtes (en intégrant les Rias et le Golfe) soit près des 
¾ du linéaire côtier du département  

 

2.3.3. Etat des masses d’eaux 

Les eaux de ruissellement des différents ruisseaux ont pour exutoire : 
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- la Baie d’Etel référencée FRGC35, 

- la Baie de Quiberon référencée FRGC36. 

L’agence de l’eau Loire Bretagne a dressé un inventaire de l’état écologique 
des eaux de surface en 2013. Un extrait de cette cartographie concernant le 
secteur d’étude est présenté ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le niveau écologique 2013 des masses d’eau surfacique était le suivant : 

 

Cours d'eau Référence Niveau de confiance de l'Etat
Baie d'Etel  FRGC 35 Très bon Moyen
Baie de Quiberon  FRGC 36 Très bon Moyen

Etat 2013
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Le SDAGE Loire Bretagne avait fixé les objectifs suivants pour : 

 

Baie d'Etel  FRGC 35 Bon Etat 2015 Bon Etat 2015 Bon Etat 2015
Baie de Quiberon  FRGC 36 Bon Etat 2015 Bon Etat 2015 Bon Etat 2015

Masse d'eau Référence Etat écologique Etat chimique Etat Global

 

 

2.3.4. Qualité bactériologique du milieu marin 

IFREMER dans son bulletin de surveillance de la qualité du milieu marin 
littorale 2016, dresse un état des lieux de la qualité de l’eau de la Baie de 
Quiberon au niveau microbiologique. 

Cinq réseaux de contrôle permettent de dresser cet état des lieux : 

 REMI : Réseau de contrôle microbiologique, 

 REPHY : Réseau d’observation et de surveillance du phytoplancton 
et des phycotoxines, 

 ROCCH : Réseau d’observation de la contamination chimique, 

 REBENT : Réseau benthique, 

 RESCO : Réseau d’observations conchylicoles. 

Plusieurs espèces de coquillage servent de support à ces suivis et les 
pictogrammes correspondants apparaissent dans les tableaux de suivi par 
zone et par réseau. Ces pictogrammes sont présentés ci-dessous. 

 

Le territoire concerné par cette surveillance est découpé en plusieurs zones. 
Pour Locmariaquer, les zones de surveillance sont référencées : 059 – Rivière 
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de Saint Philibert et 60 - Rivière d’Auray. Un extrait des cartes du document 
IFREMER permet de localiser les zones d’étude et un deuxième extrait de la 
carte permet d'identifier les points et le type de réseau de suivi pour 
Locmariaquer. 
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Le point de suivi par quadrige est présenté ci-dessous avec les supports et le 
type de suivi. 

 

 

La synthèse des résultats portant sur le réseau REMY est présentée ci 
dessous :  
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Sur les deux stations qui encadrent la zone d’étude, la tendance est à 
l’amélioration. Ces informations proviennent du Bulletin de surveillance 2016 
de la qualité du milieu littoral de l’IFREMER pour le département du Morbihan. 

2.3.5. Usages pêche à pied de loisirs 

L’Agence Régionale de Santé diffuse un document portant sur la qualité 
sanitaire des gisements naturels de coquillage. Pour Saint Pierre Quiberon 
deux sites sont concernés Penthièvre Océan et Penthièvre Baie. 

Pour 2016, la pêche est déconseillée pour Penthièvre Baie et tolérée pour 
Penthièvre Océan. Les fiches descriptives de ces deux sites sont jointes en 
annexe 2. La fréquence du suivi est de 12 passages par an. 

Sur la période 2012-2016, le classement du site de Penthièvre Océan est 
stable et est en catégorie « pêche à pied tolérée ». Le suivi s’effectue sur la 
telline. La qualité bactériologique est dégradée ponctuellement Août 2016 et 
Septembre 2017. 

Pour la période d’Août 2015 à Juin 2018, l’évolution s’est dégradée. La pêche 
à pied est déconseillée sur le site Penthièvre Baie. La palourde est le support 
de suivi. 
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2.3.6. Les zones de baignade 

Neuf plages font l’objet d’un suivi de la qualité des eaux de baignade par les 
services de l’Agence Régionale de Santé. 

Le tableau ci dessous extrait des données diffusées sur le site de l’ARS/Eaux 
de baignade, précise la qualité des eaux de baignade sur les plages sur la 
période 2013/2016. La qualité est indiquée selon un code couleur avec 
l’indication : excellente, bonne, suffisante selon les critères 2013. 

 

Excellente qualité
Bonne qualité
Qualité suffisante  

 

 

Plage Qualité 2013 Qualité 2014 Qualité 2015 Qualité 2016 Qualité 2017

Keraude

Kerbourgnec

Kerhostin

Kermahé

Le Fozo

Le Petit Rohu

Penthièvre Océan

Penthièvre Baie
Pouladen - 
Château Rouge  
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La carte ci-dessus permet de localise les neufs sites de baignade. Les profils 
de baignade sont joints en Annexe 3. 
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La situation des sites de baignade pour l’année 2018 est la suivante. Il ne 
s’agit pas du classement du site mais du résultat des prélèvements réalisés en 
2018 qui permettront de déterminer le classement 2018. 

- Keraude 

 

- Kerbourgnec 

 

- Kerhostin 

 

On note un mauvais résultat le 6 Juillet du à une concentration d’Escherichia 
coli supérieure à la valeur limite bon/moyen (213 pour un seuil de 100). 

- Kermahé 

 

On note un mauvais résultat le 19 Juillet du à une concentration d’Escherichia 
coli supérieure à la valeur limite moyen/mauvais (1317 pour un seuil de 
1000). 

- Le Fozo 

 

On note un mauvais résultat le 14 Septembre du à une concentration 
d’Escherichia coli supérieure à la valeur limite bon/moyen (110 pour un seuil 
de 100). 
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- Le Petit Rohu 

 

- Penthièvre Océan 

 

- Penthièvre Baie 

 

On note un mauvais résultat le 6 Juillet du à une concentration d’Escherichia 
coli supérieure à la valeur limite bon/moyen (77 pour un seuil de 100). 

- Pouladen Château Rouge 

 

 

La dégradation de la qualité des eaux de baignade sur les sites de Kerhostin, 
Kermahé, Le Fozo et Penthièvre Baie  n’est pas liée à un épisode pluvieux. 
Après vérification, le temps était sec les 6 et 19 juillet ainsi que le 14 
septembre 2018. Il n’y a pas de pluie significative les jours précédents ces 
trois dates et pas de débordement du poste de relevage du bassin versant 
concerné sur cette période. 
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3. ETAT INITIAL 

L’avis de la MRAE a mis en évidence : 

- L’évolution des besoins futurs en assainissement a été établie sur 
la base d’une charge maximale de 66 % de la capacité de l’ouvrage 
alors qu’elle était de 89 % en 2013, 

- L’abattement de la demande biologique en oxygène (DBO5) en 
2015 et 2016 était insuffisante et qu’il n’a pas été remédié à cette 
situation, 

- Les travaux entrepris sur le réseau de collecte et la sécurisation 
des postes de relevage ont été réalisés mais que l’incidence de ces 
travaux sur la réduction des sources de pollution n’est pas 
démontrée et ne répond pas aux attentes précisées dans les profils 
de baignade. 

3.1. Assainissement collectif 

3.1.1. Caractéristiques de la station d'épuration de Pont Er Bail - Quiberon 

La station d’épuration de Pont Er Bail - Quiberon (code : 0456186S0002) est 
de type « Bio réacteur à membrane » mise en service en 2010. Cette station 
traite les eaux usées des communes de Saint Pierre-Quiberon, de Quiberon et 
du sud de Plouharnel : le camping municipal des Sables Blancs. La capacité 
nominale initiale de l’ouvrage est de 60 000 Equivalents Habitants soit 9000 
m3 par jour en hydraulique et 3600 Kg de DBO5/jour. Le volume épuré en 
station pour 2016 était de 1 339 930 m3 Le rejet s’effectue en mer. La filière 
boues est équipée d’un dispositif d’épaississement et de déshydratation. Une 
copie de l’arrêté d’autorisation de la station d’épuration en date du 20 Octobre 
2011 est jointe en Annexe 4. 
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3.1.2. Données 2017 sur le fonctionnement de la station d’épuration de Pont Er Bail 

 

Les charges moyennes entrantes sont les suivantes :  

- en hydraulique : 33 % de la capacité de l’ouvrage, 

- en organique : 23 % de la capacité de l’ouvrage sur le paramètre 
DBO5/j, 

- Le volume entrant à la station a été de 1 113 300 m3 avec aucun 
volume by-passé, 

- Le volume de boues produites a été de 387,44 tonnes de matières 
sèches dont 307,44 évacuées et entièrement compostées. 

 

Pour 2017 les charges minimum ont été les suivantes : 

- 13 % en hydraulique, 

- 7 % sur le paramètre DBO5, 

- 7 % sur le paramètre DCO. 

 

Pour 2017 les charges maximum ont été les suivantes : 

- 81 % en hydraulique, 

- 85 % sur le paramètre DBO5 le 30 Juillet, 

- 154 % sur le paramètre DCO le 24 Juillet. 

 

Plusieurs graphiques extraits du Rapport Annuel du Délégataire 2017 
permettent de présenter le fonctionnement de la station d’épuration sur 
l’ensemble de l’année. 
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- Evolution  du volume entrant : 

 

On constate qu’il n’y a pas de dépassement de la capacité nominale (9000 
m3/j). 

 

- Evolution annuel du volume entrant sur la période 2013-2017 : 
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- Evolution annuel du volume by-passé en entrée station sur la 
période 2013-2017 : 

 
Pour une pluviométrie de 626,3 mm pou 2016, le volume by-passé a été de 
2084 m3. Alors que pour 2017, il n’y a pas eu de volume by-passé pour une 
pluviométrie de 592,1 mm. Cette évolution est la conséquence de 
l’amélioration de la collecte des eaux usées par une réduction des entrées 
d’eaux parasites : réhabilitation du réseau et des branchements et contrôle de 
conformité des branchements. 

 

- Evolution annuel des charges entrantes totales annuelles sur le 
paramètre DBO5 en Kg/an sur la période 2013-2017 : 
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La charge organique évolue peu entre 2016 et 2017 ce qui traduit une stabilité 
sur le volume collecté en dehors des eaux parasites collectées. On constate 
donc d’une part une stabilité sur le volet organique et une baisse de la charge 
hydraulique compte tenu des travaux réalisé sur le réseau de collecte. 

- Evolution de la charge entrante sur le paramètre DBO5 en Kg/an 
pour 2017 : 

 

On constate une augmentation de la charge organique sur le paramètre DBO5 
sur les mois de Juillet et Août mais sans dépassement de la capacité nominale 
de l’ouvrage (3600 Kg/j de DBO5). 

- Evolution de la charge entrante sur le paramètre DCO en Kg/an 
pour 2017 : 

 

On constate trois dépassements de la capacité nominale sur le paramètre 
DCO : le 14 Juillet (110%), le 24 Juillet (154%) et le 9 Août (142%). Malgré 
ces trois dépassements, l’installation a été jugée conforme sur les paramètres 
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MES, DCO, DBO5, NGL et PT sur les prélèvements effectués en 2017 : 105 sur 
les paramètres MES et DCO ; et 54 pour les paramètres DBO5, NGL et PT. 

3.1.3. Données de Janvier à Octobre 2018 sur le fonctionnement de la station 
d’épuration de Pont Er Bail 

Contrairement à 2017, il n’ya pas eu de dépassement de capacité sur les 10 
premiers mois de l’année 2018. Après investigation par le service 
assainissement de la communauté de communes Auray Quiberon Atlantique et 
en particulier sur les industriels du secteur agroalimentaire, il n’ya pas eu de 
dysfonctionnement constaté. Il semblerait que les surcharges sur les 
paramètres DCO et MES correspondraient à des déversements non autorisés 
de matières de vidange dans le réseau. Pour 2018, les mois sous influence 
touristique forte présente des taux inférieurs à 50 % sur le paramètre DCO. 
Pour juillet, la moyenne mensuelle est de 37,2 % pour Juillet avec un pic le 30 
Juillet à 51,4%. Pour Août, la moyenne mensuelle est de 44,7 % en Août avec 
un pic le 15 Août à 48,4%. 

Pour la DCO, la charge maximale mesurée a été de 56,5 % le 17 Août 2018. 
La charge en MES a été inférieure à 50 % de la capacité nominale. 

Les données d’autocontrôle pour 2017 et en partie 2018 sont présentées en 
annexe 5. 

3.1.4. Données 2017 sur le réseau de collecte 

Les caractéristiques du réseau sont les suivants : 

 réseau : 49 280 ml, 

 réseau refoulé d’environ 18 925 ml, 

 nombre de branchements était en 2017 de 13 225 dont 3484 pour 
St Pierre Quiberon, 

 28 postes de relevage. En 2017, le PR Le Parco a été équipé d’une 
bâche tampon de 100 m3. 

Deux modes d’intervention sont pratiqués pour effectuer les contrôles de 
branchements : 

- Contrôles réalisés par le délégataire : 241 contrôles de 
branchements ont été réalisés en 2017 dont 83 pour Saint Pierre 
Quiberon. Pour ceux réalisés dans le cadre de cessions 
immobilières, 8 était non conformes sur les 67 réalisés. Pour les 
vérifications de conformité (tranchées ouvertes), 1 branchement 
était non raccordé sur les 16 concernés. 
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- Contrôles réalisés en régie : 

 

 

Il y a donc eu pour 2017 : 1154 contrôles de branchement dont 497 pour 
Saint Pierre Quiberon. Ces contrôles 2017 représentent 8,7 % de la totalité 
des branchements et 14,3 % de ceux de Saint Pierre Quiberon. 

 

3.1.5. Travaux d’amélioration de la collecte en 2017 

Les travaux suivants ont été réalisés : 

- Saint Pierre Quiberon : Quai d'Orange, Rues Marthe Delpirou, des 
Menhirs, de l'Eglise, Foch et des Régatiers, Places Tuffigo et de 
Kerbourgnec, Impasses du Moulin, de l'Ours et Er Varquez : 
réhabilitation et renouvellement du réseau sur 1 730 mètres et 195 
branchements, 

- Saint Pierre Quiberon : Sécurisation des postes de relevage de 
Penthièvre, camping de Penthièvre, Lizeau et Port Coquet par la mise 
en place de bassin tampon et réhabilitation du réseau de diverses 
rues. 

- Quiberon : Kerdonis-boulevard du Goulvars : extension du réseau 
pour la desserte de 5 habitations, 

 

3.1.6. Actions d’amélioration planifiées par la collectivité  

Depuis l’établissement du schéma directeur d’assainissement en 2012, des 
travaux ont été réalisés sur le réseau de collecte et de transfert consistant à la 
réhabilitation du réseau existant, à la sécurisation des postes de relevage et à 
la mise en conformité des branchements. Les travaux réalisés sont listés dans 
le rapport de présentation du zonage d’assainissement de Juin 2018. Il n’est 
repris ici que ceux réalisés en 2017 et ceux envisagés pour 2019. Sur les 
possibilités d’amélioration de la collecte et du transfert des effluents, il reste 
des actions à entreprendre sur les trois communes concernées. La planification 
des travaux 2017-2020 est la suivante : 
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- Quiberon : Réhabilitation - Rue de Port Haliguen, 

- Saint Pierre Quiberon : Réhabilitation - Rues de la Baie/du relais 

3.1.7. Synthèse du volet portant sur l’assainissement collectif 

Cette synthèse peut être scindée en deux volets : 

- Le volet organique qui concerne les possibilités de raccordement 
sur la station d’épuration, 

- Le volet hydraulique qui concerne l’amélioration de la collecte et du 
transfert des effluents. 

 

3.2. Assainissement non collectif 

Il est recensé par le service SPANC de la Communauté de communes Auray 
Quiberon Terre Atlantique 56 installations d’assainissement non collectif. 
Toutes ces installations ont été jugés non conformes dont 10 avec des travaux 
obligatoires dans un délai de 1 an à compter de la signature de l’acte de 
vente. 

Ces 56 installations se répartissent principalement sur quatre secteurs : 

- 23 au niveau du camping situé au sud/ouest de la commune sans 
site de baignade à proximité et avec une installation avec 
obligation de travaux dans un délai de 1 an à compter de la 
signature de l’acte de vente. 

- 7 au niveau de la rue de Sombreuil avec une installation avec 
obligation de travaux dans un délai de 1 an à compter de la 
signature de l’acte de vente et à proximité du site de baignade de 
Pouladen. 

- 8 au niveau du Lizeau/Kerhostin avec 3 installations avec 
obligation de travaux dans un délai de 1 an à compter de la 
signature de l’acte de vente et à proximité du site de baignade de 
Kerhostin. 

- 3 au niveau du Parco avec aucune installation avec obligation de 
travaux dans un délai de 1 an à compter de la signature de l’acte 
de vente et à proximité du site de baignade du Petit Rohu. 

Pour les 15 autres installations, elles sont dispersées sur le territoire 
communal. 
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Pour mémoire, le site de baignade de Pouladen était classé en excellente 
qualité pour 2017 et l’ensemble des prélèvements jusqu’au 14 Septembre 
était bon pour 2018. 

Pour Kerhostin, le site de baignade était classé en bonne qualité pour 2017 et 
l’ensemble des prélèvements jusqu’au 14 Septembre était bon pour 2018 sauf 
celui du 6 Juillet qui était moyen. 

Pour le Petit Rohu, le site de baignade était classé en bonne qualité pour 2017 
et l’ensemble des prélèvements jusqu’au 14 Septembre était bon pour 2018. 

Compte tenu de cette situation, l’impact de l’assainissement non collectif est 
relativement faible. Le SPANC poursuit ses actions sur le contrôle des 
installations et la sensibilisation des usagers à se mettre en conformité. Sur 
les 56 installations, 43 ont été contrôlées en 2018. 

3.3. Synthèse sur l’assainissement collectif et non collectif 

La MRAE précise dans son avis : 

- Que les travaux entrepris sur le réseau de collecte et la 
sécurisation des postes de relevage ont été réalisés mais que 
l’incidence de ces travaux sur la réduction des sources de pollution 
n’est pas démontrée et ne répond pas aux attentes précisées dans 
les profils de baignade. 

En reprenant les profils de baignade et en particulier les tableaux des 
situations à risque. On relève six causes possibles de pollution pouvant être 
regroupées en quatre catégories : 

- Celles liées au réseau pluvial par lessivage des surfaces et rejet en 
mer, 

- Celles liées au réseau d’assainissement par les mauvais 
branchements et les déversements accidentels de certains postes 
de relevage, 

- Celles liées à l’assainissement non collectif par des rejets d’eaux 
usées plus ou moins traitées, 

- Celles liées à des incivilités : déjection canines et déversement 
sauvage d’eaux usées issues des campings cars. 

 

La Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique a la 
compétence sur l’assainissement Eaux usées mais pas sur le pluvial. Les 
pollutions liées au réseau d’eau pluviale sont du ressort de la commune de 
Saint Pierre Quiberon. En général, les collectivités mettent en place une 
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procédure d’interdiction de baignade lors d’épisodes pluvieux dont l’intensité 
est à définir. 

Pour le volet assainissement collectif, les efforts se poursuivent aussi bien sur 
le réseau, le contrôle de branchement ou la sécurisation des postes de 
relevage. Chaque action a une incidence sur l’amélioration des sites de 
baignade puisque Saint Pierre Quiberon est entouré par la mer. 

Pour le volet assainissement non collectif, le SPANC continue les contrôles de 
bon fonctionnement (43 en 2018 sur 56 installations). La mise aux normes est 
progressive et évolue en fonction des cessions immobilières. Pour certaines 
installations isolées, il serait peut être intéressant d’étudier les possibilités de 
raccordement au réseau de collecte. 

Pour les incivilités, la collectivité informent les usagers par des panneaux sur 
la conduite à tenir et les règles à respecter. 
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4. PRESENTATION DU PROJET 

Les propositions de mesure concernent essentiellement l’amélioration de la 
collecte des eaux usées. 

 

Pour le volet « assainissement non collectif », il n’y a pas de mesures 
spécifiques à prendre dans la mesure où le SPANC assure le contrôle de bon 
fonctionnement des installations existantes, le contrôle lors des ventes 
immobilières et le contrôle de conception et de réalisation des futures 
installations. Le SPANC dispose de tous les outils réglementaires pour veiller à 
la préservation du milieu récepteur. 

 

4.1. Propositions de mesures concernant la collecte 

Deux axes de propositions sont envisagés. 

4.1.1. La collecte des effluents. 

La collectivité a programmé des tranches de travaux de réhabilitation sur la 
période 2017 -2020 : 

- Quiberon : Réhabilitation - Rue de Port Haliguen, 

- Saint Pierre Quiberon : Réhabilitation - Rues de la Baie/du relais 

Concernant la mise en conformité des branchements, ceux concernés par les 
tranches de travaux de réhabilitation de réseau sont automatiquement à 
nouveau contrôlés pour inciter les particuliers à séparer les eaux usées des 
eaux pluviales. 

4.1.2. Les réseaux de transfert 

La sécurisation des postes de relevage se poursuit avec en parallèle la mise en 
place d’appareils de mesure pour les surverses. La modification des réseaux 
de transfert est toujours en cours d’étude afin de ne pas accentuer la charge 
sur certains postes comme celui de Port d’Orange. 
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5. INCIDENCES 

En fonction de la situation actuelle, plusieurs solutions d’amélioration peuvent 
être envisagées avec une incidence positive mais parfois négative temporaire 
(le temps des travaux). Il s’agit ici de lister l’ensemble de ces solutions avec 
leur incidence. 

 

Solutions Désignation Effet positif

1 Réhabilitation du réseau d'assainissement Réduction des eaux parasites de nappe

2 Remplacement du réseau d'eaux usées Réduction des eaux parasites de nappe

3 Contrôle de la conformité des branchements privés et 
publics  ainsi que les travaux de mise en conformité

Réduction des eaux parasites d'origine météorite dans 
le réseau d'eaux usées et suppression des rejets 
d'eaux usées brutes dans le réseau d'eau pluviale

4 Surveillance du réseau de transfert

Limitation du déversement d'eaux usées brutes dans le 
milieu récepteur lors d'incidents techniques (pannes, 
coupures d'alimentation électrique,,) et réduction des 
dépenses d'energie

5 Autosurveillance de la station d'épuration 
Suivi de l'ouvrage permettant de réduire les 
dysfonctionnements et d'améliorer la qualité du rejet 
dans le milieu naturel 

6 Réhabilitation des assainissements non collectifs jugés 
non conformes avec obligation de travaux

Suppression des rejets diffus d'eaux usées plus ou 
moins traitées et par conséquent réduction de l'impact 
de ces rejets dans le milieu récepteur

7 Validation du plan de zonage d'assainissement des 
eaux usées

Délimiter les zones restant en assainissement non 
collectif sous la responsabilité du service SPANC et les 
zones intégrées au périmètre collectif qui seront 
desservies par le réseau de collecte des eaux usées

Solutions Désignation Effet négatif

1 Réhabilitation du réseau d'assainissement Nuisances ponctuelles lors de la réalisation des travaux

2 Remplacement du réseau d'eaux usées Nuisances ponctuelles lors de la réalisation des travaux

3 Contrôle de la conformité des branchements privés et 
publics 

Nuisances ponctuelles lors de la réalisation des travaux 
sur le domaine public et privé

6 Réhabilitation des assainissements non collectifs jugés 
non conformes avec obligation de travaux Nuisances ponctuelles lors de la réalisation des travaux 
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En fonction des solutions envisagées, l’impact peut être positif ou négatif avec une 
nuance pour chaque catégorie forte ou non ce qui permet d’apprécier l’impact de 
chaque solution selon cinq classes : 

 

Nature de l'impact Code
Très positif
Positif
Négatif
Très négatif
Neutre  

 

 

Le tableau ci-dessous quantifie l’impact prévisible des mesures proposées. Les 
impacts négatifs évoqués précédemment étant liés à des périodes de travaux 
ponctuels n’apparaissent pas dans ce tableau de synthèse  

 

 

Qualité de 
l'eau

Ressources 
en eau

Energie Ecosystème
Faune/flore 
aquatique

Santé-Cadre 
de vie

Gestion des 
espaces 

urbanisables
Démographie Déchets

1  Réhabilitation du réseau d'assainissement

2 Remplacement du réseau d'eaux usées

3 Contrôle de la conformité des branchements privés et 
publics 

4  Amélioration du réseau de transfert

5 Autosurveillance de la station d'épuration

6 Réhabilitation des assainissements non collectifs jugés 
non conformes avec obligation de travaux

7  Validation du plan de zonage d'assainissement des eaux 
usées

TransversalMilieu humainMileu physique Milieu biologique

Désignation
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Les paragraphes qui suivent détaillent les effets des mesures envisagées 
pour : 

- assurer une amélioration de la collecte des eaux usées 

- améliorer la sécurisation des organes de transfert (poste de 
relevage), 

- contrôler le fonctionnement de la station d’épuration actuelle, 

- améliorer l’état de fonctionnement du parc des assainissements 
non collectifs. 

 

Les thématiques ont été hiérarchisées de la manière suivante : 

- Les enjeux environnementaux jugés les plus importants (sensibles) 
concernent : 

 La préservation de la qualité de l’eau, 

 La préservation de la ressource en eau, 

 Les écosystèmes et la faune/flore aquatique, site 
NATURA 2000 et ZNIEFF, 

 

- Suivent d’autres enjeux (moyennement sensibles) : 

 La limitation des consommations énergétiques, 

 La gestion des zones urbanisables, 

 La gestion des déchets, 

 

- Enfin, d’autres enjeux sont jugés peu sensibles : 

 La préservation de la santé et du cadre de vie, 

 La démographie. 
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5.1. Effet sur la qualité de l’eau 

Une majorité des actions envisagées va permettre de réduire les impacts de 
l’activité humaine sur la qualité de l’eau de la Baie d’Etel dont la masse est 
référencée FRGC 35 et la Baie de Quiberon dont la masse est référencée FRGC 
36. Leur état écologique 2013 est très bon (bleu) avec une confiance élevé de 
l'Etat. L’objectif du SDAGE était d’atteindre un bon état écologique pour 2015. 

5.1.1. Effet positif 

Toutes les actions portant sur les travaux de réhabilitation et/ou de 
remplacement de canalisation, de mise en conformité par les contrôles de 
branchements, d’amélioration des réseaux de transfert, de mise en place d'un 
diagnostic permanent, d’autosurveillance de la station d’épuration viendront 
réduire l’impact des rejets d’eaux usées brutes, prétraitées et traitées sur le 
milieu récepteur. 

Concernant, les actions sur l’assainissement non collectif : contrôle des 
travaux de réhabilitation des installations, obligation de mise aux normes lors 
des cessions immobilières réduisent aussi l’impact des rejets diffus d’eaux 
usées plus ou moins traitées. 

5.1.2. Effet négatif 

La validation du plan de zonage d’assainissement des eaux usées contribue à 
la poursuite de l’urbanisation ce qui implique une imperméabilisation des 
surfaces : voirie, toiture, terrasse… Le lessivage de ces surfaces 
imperméabilisées entraine vers le milieu récepteur diverses substances 
polluantes : hydrocarbures, métaux lourds, huiles.... 

5.2. Effet sur le milieu biologique : écosystème, faune et flore aquatique 

5.2.1. Effet positif 

L’amélioration du réseau de transfert limitant les rejets accidentels d’eaux 
usées brutes dans le milieu récepteur, le suivi de la station d’épuration et des 
postes de refoulement par les données d’auto surveillance permettront 
d’améliorer la protection des écosystèmes et en particulier celui spécifique du 
golfe du Morbihan. 
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Cette masse d’eau très sensible est intégrée : 

- à deux zones NATURA 2000 : massif dunaire Gâvres Quiberon et 
zones humides associées référencé FR 5300027 - Directive 
"Habitats, faune, flore" et Baie de Quiberon référencée FR 5310093 
référencée FR5310086 - Directive "Oiseaux" ; 

- Et à deux ZNIEFF : la côte sauvage de la presqu’ile de Quiberon 
référencée 00000177 et les dunes de Penthièvre référencées 
01600005. 

 

L’amélioration de la collecte et le transfert des eaux usées ainsi que la 
réduction de la pollution diffuse des assainissements non collectifs ne peut que 
favoriser la protection de ces milieux sensibles. 

5.2.2. Effet négatif 

Des précautions d’usage sont à prendre lors des travaux sur les canalisations 
et les postes de relevage pour éviter une pollution accidentelle. La mise en 
place d’un réseau parallèle le temps des travaux et le positionnement de 
groupe de pompage temporaire permettent d’assurer la continuité de la 
collecte et du transfert des effluents. Les documents administratifs établis 
pour la réalisation de ce type de travaux précisent les dispositions à prendre 
pour assurer la continuité de service. 

5.3. Effet sur l’usage de la ressource en Eau 

L’activité conchylicole dans la baie de Quiberon est importante. Le suivi de 
cette ressource a été détaillé aux paragraphes : 2.3.4 et 2.3.5 de ce dossier. 

L’usage de l’eau concerne aussi les sites de baignade suivis par l’ARS dont 
l’état 2017 et la situation à Septembre 2018 sont précisés au paragraphe 
2.3.6. 

5.3.1. Effet positif 

L’amélioration du réseau de collecte, la réduction des eaux parasites ainsi que 
la sécurisation des postes de relevage en particulier la mise en place de bâche 
tampon limitent fortement les déversements accidentels d’eaux usées.  

L’équipement de tous les postes avec des ré-armeurs automatiques ainsi que 
des inverseurs permettant le branchement d’un groupe électrogène permet de 
supprimer, limiter les surverses ponctuelles des postes de relevage. Ces 
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dispositifs améliorent et vont améliorer notablement la qualité de l’eau du 
Golfe du Morbihan et en particulier la bande côtière de Locmariaquer qui abrite 
les parcs à huîtres. D’autre part, la mise en conformité progressive des 
assainissements non collectifs contribue à cette amélioration. 

Cette amélioration permet aussi de maintenir une qualité des eaux de 
baignade en catégorie excellente sur 8 des 9 plages de Saint Pierre Quiberon. 

5.3.2. Effet négatif 

Les travaux de mise en sécurité des postes de relevage ont un faible impact 
sur la ressource en eau. 

5.4. Effet sur l’énergie 

5.4.1. Effet positif 

L’amélioration du parc des postes de relevage et en particulier le changement 
des pompes et le réglage des temps de marnage permet de diminuer la 
consommation électrique nécessaire au bon fonctionnement des installations. 

 

5.4.2. Effet négatif 

L’urbanisation et le développement des zones d’activités entrainent une 
augmentation des volumes d’eaux usées et par conséquent un accroissement 
de la demande d’énergie pour le transfert et le traitement des eaux usées. 
C’est pourquoi, il est important de travailler sur les points évoqués dans les 
paragraphes précédents pour diminuer au maximum cet impact négatif. 

5.5. Effet sur la gestion des espaces urbanisables 

5.5.1. Effet positif 

L’urbanisation concerne surtout des secteurs déjà desservis ou à desservir par 
l’assainissement collectif. La validation du plan de zonage des eaux usées 
permettra d’assurer un développement économique de la collectivité en 
respectant la protection de l’environnement en particulier celle liée à la qualité 
de l’eau. 



  
Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique EF Etudes 
Evaluation environnementale dans le cadre de la révision du zonage 
d’Assainissement des Eaux Usées de la commune de Saint Pierre Quiberon 

Janvier 2019 
43 

 

 

5.5.2. Effet négatif 

Ce développement des zones urbanisables entrainera une augmentation des 
flux polluants au niveau de la station d’épuration. Une attention particulière 
sera portée sur la réception des nouveaux réseaux (test de conformité) et sur 
la réalisation systématique des contrôles de branchement pour chaque 
nouvelle construction. 

 

5.6. Effet sur les déchets 

5.6.1. Effet positif 

Les déchets pris en compte sont ceux générés par les eaux usées à savoir les 
boues issues de la station d’épuration. 

Pour les boues de station d’épuration, la station d’épuration dispose d’un plan 
d’épandage permettant une valorisation agricole. Les opérations d’épandage 
sont soumises à réglementation et au contrôle. 

5.6.2. Effet négatif 

L’extension de l'urbanisation génère des eaux usées et par conséquent des 
déchets. Il est nécessaire de trouver des surfaces agricoles pour permettre 
cette valorisation. Le plan d’épandage a été dimensionné pour la capacité 
maximale de la station d’épuration, il est donc en capacité d’absorber les 
boues générées par les extensions d’urbanisation. Le plan d’épandage des 
boues assure annuellement le suivi de la valorisation agricole. 

5.7. Effet sur la santé – le cadre de vie 

 

L’effet des mesures envisagées pour la partie assainissement collectif impacte 
peu la santé et le cadre de vie. Mais la mise en conformité du réseau de 
collecte réduira les nuisances olfactives, les nuisances de fonctionnement par 
une amélioration des écoulements. La mise en place de dispositifs de lutte 
contre l’H2S réduira les nuisances olfactives à proximité des postes de 
relevage et des points de déversement des refoulements dans le réseau 
gravitaire. Même si l’amélioration sera peu sensible, elle participera à une 
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amélioration sanitaire et du cadre de vie des habitants de l’agglomération de 
Saint Pierre Quiberon. 

Par contre, l’amélioration du fonctionnement du parc des assainissements non 
collectifs impacte directement la qualité de vie et la salubrité pour les 
habitants des logements concernés. La mise aux normes supprime les rejets 
d’eaux usées plus ou moins traitées et les risques de contamination. 

5.8. Effet sur la démographie 

Les propositions impactent peu la démographie. La validation du plan de 
zonage d’assainissement en cohérence avec la validation des documents 
d’urbanisme participe au développement de la commune par la mise en place 
d’un service : la desserte par les réseaux de collecte en particulier celui des 
eaux usées. Il y a donc via l’urbanisation un effet sur la démographie. 
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6. CHOIX ET JUSTIFICATION 

 

AQTA a réalisé en 2012 une étude diagnostique de réseau et un Schéma 
Directeur d’Assainissement des communes inscrites dans le bassin 
d’alimentation de la station d’épuration de Pont er Bail. Cette étude a permis 
d’identifier les dysfonctionnements du réseau, les entrées d’eaux parasites de 
nappe et météorites, l’influence de mauvais branchement chez les particuliers 
et les insuffisances des réseaux de transfert. Cette étude a débouché sur la 
rédaction d’un schéma directeur d’assainissement comprenant les actions à 
réaliser et le coût de ces travaux. Depuis 2012, AQTA a lancé des travaux de 
sécurisation des postes de relevage sensibles, la réhabilitation de canalisations 
et le contrôle des branchements. La situation s’est améliorée. 

 

La collectivité poursuit donc ces efforts : 

- sur l'amélioration de la collecte : programme de réhabilitation et de 
remplacement de réseau, contrôle de branchement chez les 
particuliers, 

- sur la sécurisation des postes de relevage : ré-armeurs 
automatiques et inverseurs et aussi par une mise en place de 
bassins tampons et d'un diagnostic permanent, 

- sur l’amélioration du fonctionnement du parc des assainissements 
non collectifs. 
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7. MESURES ET INDICATEURS DE SUIVI 

7.1. Généralités 

Le modèle Pression – Etat - Réponse (PSR) étale les relations de base entre :  

- les pressions exercées sur l'environnement par la société humaine 

- l'état ou la condition qui en résultent sur l'environnement, et 

- la réponse de la société à ces conditions afin d'atténuer ou de 
prévenir les impacts négatifs résultant des pressions. 
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- Pressions  

Celles-ci sont souvent classées parmi les facteurs ou causes sous-jacents tels 
que la croissance démographique, la consommation ou la pauvreté. Les 
pressions sur l'environnement sont souvent considérées d'un point de vue 
politique comme un point de départ pour s'attaquer aux problèmes 
d'environnement, et du point de vue des indicateurs quand ceux-ci sont plus 
facilement disponibles pour analyse, car ils peuvent être déduits des bases de 
données de surveillance socio-économique, environnementale et autres.  

- État  

L'état se rapporte à la condition de l'environnement telle qu'elle résulte des 
pressions précédentes, ex. : les niveaux de pollution de l'air, de dégradation 
des sols ou de déforestation. L'état de l'environnement va, en revanche, 
affecter la santé et le bien-être des hommes ainsi que le tissu socio-
économique de la société. Par exemple, une dégradation poussée des sols va 
conduire à l'une des combinaisons suivantes : diminution de la production 
alimentaire, augmentation des importations alimentaires, augmentation de 
l'usage d'engrais, malnutrition, etc. Il est important de comprendre à la fois 
l'état de l'environnement et les effets indirects. Les indicateurs de l'état 
doivent être définis pour correspondre aux pressions et en même temps, 
faciliter une action corrective.  

- Réponse  

L'élément de réponse de la méthode PSR se réfère aux actions menées par la 
société, tant sur le plan individuel que collectif, destinées à atténuer ou à 
prévenir les impacts négatifs sur l'environnement, corriger les dégâts existants 
ou préserver les ressources naturelles. Ces réponses peuvent comprendre une 
action régulatrice, des dépenses de recherche ou pour l'environnement, les 
préférences de l'opinion publique et des consommateurs, des modifications de 
stratégies de gestion et l'apport d'informations sur l'environnement. Les 
réponses doivent permettre d'agir sur les pressions, mais peuvent dans le 
même temps avoir un impact qui modifie les indicateurs d'état.  
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7.2. Mesures de suppression, réduction et compensation permettant 
d’assurer un fonctionnement conforme de l’ouvrage de traitement 
actuel 

Sept mesures ont été identifiées permettant à la collectivité d’assurer le 
traitement des eaux usées de l’agglomération sur l’ouvrage de traitement 
actuel et d'assurer la transition jusqu’à la mise en service du nouvel outil de 
traitement. 

Ces mesures sont : 

1 Réhabilitation du réseau d'assainissement

2 Remplacement du réseau d'eaux usées

3 Contrôle de la conformité des branchements privés et 
publics  ainsi que les travaux de mise en conformité

4 Surveillance du réseau de transfert

5 Autosurveillance de la station d'épuration 

6 Réhabilitation des assainissements non collectifs jugés 
non conformes avec obligation de travaux

7 Validation du plan de zonage d'assainissement des 
eaux usées

 

7.3. Indicateurs de suivi 

Un tableau page suivante recense les indicateurs de suivi par thématique. Ils 
sont à mettre en place jusqu’à la mise en service du nouvel outil épuratoire et 
durant toute la durée de vie de la station d’épuration. Le réseau de collecte, 
les outils de transfert et les équipements épuratoires s’altèrent avec le temps, 
il est donc nécessaire de réaliser régulièrement des opérations de contrôle et 
d’entretien du parc. Il en est de même pour les assainissements non collectifs 
dont le rythme a été défini par le Servie Public d’Assainissement Non Collectif. 
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Thématiques Impacts suivis Indicateurs Définition Type Source (pour les indicateurs) Fréquence

Linéaire de réseau 
réhabilité

Linéaire de réseau de collecte des eaux 
usées ayant fait l'objet d'opération 

d'étanchéification
Réponse AQTA annuelle

Linéaire de 
passage caméra

Passage d'une caméra pour vérifier l'état 
du réseau sur un rythme de 2 km/an Réponse AQTA annuelle

Linéaire de réseau 
remplacé

Linéaire de réseau de collecte très 
dégradé ayant été remplacé par un 

tuyauterie neuve
Réponse AQTA annuelle

Nombre de contrôle 
de conformité

Opération visant à vérifier la conformité 
de raccordement des eaux pluviales et 
des eaux usées des habitations et des 

bâtiments publics et privés sur les 
réseaux eaux usées et eaux pluviales 
avec une obligation de travaux de mise 

en conformité

Réponse AQTA annuelle

Ouvrages de 
transfert

Sécurisation du fonctionnement des 
postes de relevage Réponse AQTA annuelle

Autosurveillance
Fourniture des données 

d'autosurveillance de la station 
d'épuration et validation de ces données

Pression AQTA/DDT/Agence de l'Eau Loire 
Bretagne annuelle

Pollution du milieu 
hydraulique 

superficiel (fossé, 
busage)

Etat de 
fonctionnement de 

l’ANC

Vérification des différents points de 
contrôle d’un Assainissement Non 

Collectif

Réponse Service Publique d’Assainissement 
Non Collectif AQTA

Tous les 8 ans

Suivi de la qualité des eaux de baignade
Réponse

ARS Prélèvement du 20 Juin 
au 11 Septembre

Surveillance du gisement par les réseaux 
REMI et REPHY Réponse IFREMER

Mensuelle, bimestrielle ou 
adaptée (exploitation 

saisonnière)

Energie
Augmentation des 

consommations 
électriques

Consommation 
électrique

Amélioration des équipements 
électriques des postes de relevage 
visant à réduire les consommations 

électriques

Réponse AQTA annuelle

Ecosystème - 
Faune/flore 
aquatique

Impacts sur les 
espèces animales 

et végétales

Qualité des eaux 
superficielles

Evaluation de la qualité des eaux au 
regard des objectifs du SDAGE (masses 

d’eau)
Etat Agence de l'Eau Loire Bretagne annuelle

Gestion des 
espaces 

urbanisables
Urbanisation Permis de 

construire

Nombre de permis de construire accordé 
par an et par type d'assainissement 

collectif/non collectif
Pression Commune de Saint Pierre Quiberon annuelle

Déchets
Déchets issus de 

la filière 
d'assainissement

Volume et 
destination

Suivi de la valorisation des boues de la 
station d'épuration Pression AQTA annuelle

Qualité de l'eau

Pollution des eaux 
superficielles

Ressource en 
Eau

Pollution des eaux 
superficielles Suivi de la qualité
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8. RESUME NON TECHNIQUE 

 

La commune a procédé à l’actualisation de ces documents d’urbanisme par 
l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme. La Communauté de communes 
Auray Quiberon Terre Atlantique souhaite actualiser le zonage 
d’assainissement des eaux usées afin de le mettre en cohérence avec le PLU et 
le valider par la procédure d’enquête publique. 

Il s’avère que la station d’épuration est en capacité de traiter les eaux usées 
actuellement collectées et celles générées par les projets d’urbanisation 
envisagés au niveau des deux communes : Quiberon et Saint Pierre Quiberon. 
La vérification de la capacité résiduelle de cette station d’épuration a été 
calculée en prenant le pic de charge constaté sur 2016. 

D'autre part, la collectivité a engagé des travaux et des actions visant à 
diminuer les entrées d'eaux parasites dans le réseau : réhabilitation, 
changement de canalisation, contrôle de branchement, sécurisation des 
réseaux de transfert. 

Ces travaux ne concernent pas l’emprise des zones de protection 
NATURA 2000 et ZNIEFF. 

Pour le volet « Assainissement Non collectif » le SPANC assure le suivi et le 
contrôle des installations. Globalement les sols sur Saint Pierre Quiberon sont 
aptes à l’infiltration. Par conséquent, l’utilisation du sol en place est préconisée 
pour le traitement secondaire des eaux usées sans rejet dans le milieu 
hydraulique superficiel. 

Le contrôle du SPANC permet de contraindre le pétitionnaire lors de sa 
demande de travaux pour la mise en place d’une filière d’assainissement non 
collectif, à prendre toutes les dispositions nécessaires pour favoriser 
l’infiltration. 
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9. ANNEXE 1 : AVIS DE LA MRAE CONCERNANT LA 
DEMANDE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE AU 
CAS PAR CAS 

 



BRETAGNE

n° MRAe 2018-006162

Décision n° 2018-006162en date du 14 août 2018
Mission régionale d’autorité environnementale deBRETAGNE

Décision de la Mission régionale

d’autorité environnementale de BRETAGNE

après examen au cas par cas sur l’élaboration

du zonage d’assainissement des eaux usées

de Saint-Pierre-Quiberon (56)



Décision du 14 août 2018

après examen au cas par cas

en application de l’article R. 122-18 du code de l’environnement

La présidente de la mission régionale d’Autorité environnementale (MRAe) du Conseil Général de
l’Environnement et du Développement Durable (CGEDD) de la région Bretagne ;

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son
annexe II ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2224-10 ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-4, R. 122-17-II et R. 122-18 ;

Vu l’arrêté du 12 mai 2016 portant approbation du règlement intérieur du CGEDD ;

Vu les arrêtés ministériels du 12 mai et 19 décembre 2016, du 16 octobre 2017 et du 17 avril 2018
portant nomination des membres des missions régionales d’autorité environnementale du Conseil
général de l’environnement et du développement durable ;

Vu la décision du 3 mai 2018 portant délégation pour la mise en œuvre de l’article R. 122-18 du
code de l’environnement ;

Vu la demande d’examen au cas par cas, relative au projet d’élaboration du zonage
d’assainissement des eaux usées de la commune de Saint-Pierre-Quiberon (Morbihan),
reçue le 11 juin 2018 ;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé, délégation territoriale du Morbihan, en date du 20 juillet
2018 ;

Considérant la nature du projet qui consiste à définir :

‒ les zones d’assainissement collectif où les communes sont responsables de la collecte et
du traitement des eaux usées domestiques ;

‒ les zones relevant de l’assainissement non collectif où les communes sont tenues
d’assurer le contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières
de vidange et, à la demande des propriétaires, l’entretien et les travaux de réalisation et de
réhabilitation des installations d’assainissement non collectif ;

Considérant que le projet de zonage fait suite à l’approbation du Plan Local d’Urbanisme, en
2017 ;

Considérant que le projet de zonage prévoit le raccordement de la totalité de l’agglomération et
des secteurs en habitat groupé ainsi que celui des ouvertures à l’urbanisation, principalement
prévues dans le tissu urbain actuel ;

Considérant que la commune dispose d’une station de traitement des eaux usées, d’une
capacité nominale de 60 000 équivalents-habitants (EH), partagée avec les communes de
Plouharnel et de Quiberon ;

Décision n° 2018-006162en date du 14 août 2018
Mission régionale d’autorité environnementale deBRETAGNE



Considérant la localisation du projet de zonage de la commune dont le territoire est concerné
par :

‒ une situation péninsulaire déterminant une forte attractivité (urbanisation importante et
proche du littoral, forte évolution démographique estivale) ;

‒ le périmètre du ScoT du Pays d’Auray qui souhaite assurer le maintien d’une bonne qualité
des eaux nécessaires aux usages locaux (conchyliculture, pêche à pied, baignade...) et
celui du SAGE du Golfe du Morbihan et de la ria d’Etel, en cours d’élaboration mais dont
l’état des lieux a mis en avant les enjeux très forts de la qualité des eaux littorales ;

‒ l’existence de limitations à la pratique de la pêche à pied (tolérée ou déconseillée), et
l’identification de sources de contaminations bactériologiques au droit des sites de
baignades (exutoires pluviaux, dispositifs d’assainissement individuel non conformes,
dysfonctionnements de postes de relevage...) ;

Considérant que l’évolution des besoins futurs en assainissement, définis sur la base d’une
charge maximale (66%) qui diffère de la plus forte valeur observée (89 % en 2013), doit être
replacé dans le contexte actuel d’un niveau de traitement insuffisant de la station d’épuration (cf.
abattements de la demande biologique en oxygène en 2015 et 2016) et qu’il n’est pas remédié à
cette situation ;

Considérant que des travaux d’amélioration du réseau d’assainissement des eaux usées sont ou
seront entrepris pour supprimer certains dysfonctionnements (rénovations de conduites,
sécurisation de poste de relevage, mise en place de bassins tampons) mais que leur efficacité sur
les sources de pollutions consignées dans les profils de vulnérabilité des eaux de baignade n’est
pas renseignée ;

Considérant que le projet est par conséquent susceptible d’avoir des incidences notables sur
l’environnement ;

Décide :

Article 1

En application de la section première du chapitre II du titre II du livre premier du code de
l’environnement, le projet d’élaboration du zonage d’assainissement de la commune de
Saint-Pierre-Quiberon (Morbihan) est soumis à évaluation environnementale.

Article 2

La présente décision, délivrée en application de l’article R. 122-18 du code de l’environnement, ne
dispense pas des autres procédures et autorisations administratives auxquelles le projet peut être
soumis.

Décision n° 2018-006162en date du 14 août 2018
Mission régionale d’autorité environnementale deBRETAGNE



Article 3

Le rapport environnemental du projet de zonage d’assainissement devra comporter tous les
éléments indiqués à l’article R. 122-20 du code de l’environnement. Conformément à l’article
R. 122-21 du même code, la collectivité devra transmettre pour avis à l’Autorité environnementale
le dossier comprenant le projet de zonage et son rapport environnemental.

Article 4

La présente décision sera transmise à la personne publique responsable ainsi qu’au Préfet du
département concerné. Par ailleurs, elle sera publiée sur le site Internet de la MRAe
(www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 14 août 2018

La Présidente de la MRAe de la région Bretagne

Aline BAGUET

Décision n° 2018-006162en date du 14 août 2018
Mission régionale d’autorité environnementale deBRETAGNE



Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa
notification ou de sa mise en ligne sur internet.

Lorsqu’elle conclut à la nécessité d’une évaluation environnementale, la présente décision peut également faire
l’objet d’un recours contentieux formé dans les mêmes conditions. Sous peine d’irrecevabilité de ce recours, un
recours administratif préalable est obligatoire, conformément aux dispositions du IV de l’article R. 122-18 du code
de l’environnement. Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter du rejet du
recours administratif préalable.

Le recours gracieux ou le recours administratif préalable doit être adressé à :

Service d’appui technique à la Mission régionale d’autorité environnementale Bretagne (CoPrEv)
Bâtiment l’Armorique
10, rue Maurice Fabre
CS 96515
35065 Rennes cedex

Le recours contentieux doit être adressé à :

Monsieur le Président du tribunal administratif de Rennes
Hôtel de Bizien
3, Contour de la Motte
CS 44416
35044 Rennes cedex

Décision n° 2018-006162en date du 14 août 2018
Mission régionale d’autorité environnementale deBRETAGNE
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10. ANNEXE 2 : FICHE D’INFORMATION SUR LES 
SITES DE PECHE A PIED 

 

 



INFORMATION SANITAIRE : PECHE A PIED RECREATIVE DES  COQUILLAGES

Commune :
Lieu :
Coquillage suivi :

Site Toléré Site Toléré Site Toléré

Site Toléré Site Toléré Site Toléré

Site Toléré Site Toléré Site Toléré

Site Toléré Site Toléré Site Toléré

Site Toléré Site Toléré Site Toléré

Localisation / Environnement

Evolution des résultats d'analyses bactériologiques

Tableau de répartition des résultats

Paramètre / 100 g de chair et liquide intervalvaire

Classes ≤ 230 230 et  ≤ 1000 1000 et  ≤ 4600 4600 et  ≤ 46000 > 46000

Qualité BONNE MOYENNE MEDIOCRE MAUVAISE TRES MAUVAISE

Résultats 21 1 2 0 0

Fréquences 87,5% 4,2% 8,3% 0,0% 0,0%

Conclusion 

RISQUE SANITAIRE FAIBLE

Escherichia coli / 100 g de chair et liquide intervalvaire

230

46000

4600

1000

Ce point est localisé sur la grande plage de penthièvre.  

La qualité bactériologique du gisement est généralement bonne mais le gisement peut être ponctuellement

concerné par des épisodes de contamination bactériologique, d'intesnité significative (août 2016 et septembre

2017). Les données de surveillance sont incomplètes, notamment pendant l'été, lorsque le gisement est fermé.

Saint-Pierre Quiberon
Penthièvre
Donax, Telline (Donax trunculus)

LER/MPL La Trinité-sur-Mer

La consommation de coquillage ne peut être considérée comme en permanence sans risque pour la

santé. La cuisson est un moyen de réduire significativement le risque sanitaire.

SITE INTERDITSITE TOLERE
Pour la pêche à pied récréative des coquillages

    Edité le: 05/07/2018



INFORMATION SANITAIRE : PECHE A PIED RECREATIVE DES  COQUILLAGES

Commune: SAINT PIERRE QUIBERON
Lieu: Penthièvre
Coquillage suivi : Palourdes (Tapes decussatus)

Site Déconseillé Site Déconseillé Site Déconseillé

Site Déconseillé Site Déconseillé Site Déconseillé

Site Déconseillé Site Déconseillé Site Déconseillé

Site Déconseillé Site Déconseillé Site Déconseillé

Site Déconseillé Site Déconseillé Site Déconseillé

Localisation / Environnement

Evolution des résultats d'analyses bactériologiques

Tableau de répartition des résultats

Paramètre

Classes ≤ 230 230 et  ≤ 1000 1000 et  ≤ 4600 4600 et  ≤ 46000 > 46000

Qualité BONNE MOYENNE MEDIOCRE MAUVAISE TRES MAUVAISE

Résultats 28 4 2 1 0

Fréquences 80,0% 11,4% 5,7% 2,9% 0,0%

Conclusion

RISQUE SANITAIRE FORT ET REGULIER

Escherichia coli / 100 g de chair et liquide intervalvaire

Ce gisement est situé en baie de Quiberon, à hauteur de l'isthme de Penthièvre. Il est très fréquenté
lors des grandes marées.

Sur la période août 2015-juin 2018, ce gisement a été concerné par plusieurs pics de contamination
bactériologique d'intensité modérée à forte. Bien que la majorité des résultats de surveillance soient
inférieurs au seuil de sécurité sanitaire (230 E. coli), la qualité bactériologique du gisement reste aléatoire.

Pôle Santé Environnement

Escherichia coli / 100 g de chair et liquide intervalvaire

230

46000

4600

1000

La consommation de coquillage ne peut être considérée comme sans risque pour la santé. La cuisson ne 

peut que réduire ce risque sans pour cela le supprimer

SITE DECONSEILLE
Pour la pêche à pied récréative des coquillages

    Edité le: 05/07/2018
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11. ANNEXE 3 : PROFIL DE BAIGNADE 

 

 



FICHE DE SYNTHESE : PROFIL DE VULNERABILITE DE L’EA U DE BAIGNADE DE KERAUDE 

Nom de la zone : Keraude 

Commune : Saint Pierre Quiberon (56510) / Départeme nt : Morbihan (56) 

DESCRIPTION DE LA ZONE DE BAIGNADE 

 
 

INVENTAIRE DES SOURCES POTENTIELLES DE POLLUTION 

 

Assainissement  
Postes de refoulement  

Assainissement non collectif 
Mauvais raccordements 

Exutoires 
pluviaux Exutoires de Port d’Orange 

Pollution 
accidentelle Vidange de WC de camping-cars 

Autres Déjections canines (notamment sur le 
chemin du littoral) 

Nature  : sable 
Longueur : 520 m, Largeur  : 400 m (max) 
Marnage moyen  : 4 m mini : 2 m maxi : 5.5 m 
 
Dates de la saison balnéaire : 15/06 au 08/09 
Localisation du point de surveillance ARS :  
X :239119 Y :6733880 (RGF93-CC48) 
 
Fréquentation maximale : 500 personnes 
Equipements :  poste de secours, sanitaires, 
poubelles  
 
Accessibilité aux animaux :  Chiens et 
chevaux interdits. 
Autres activités :  pêche à pied, sports 
nautiques, plaisance 
 
Zones riveraines :  centre-ville de Saint-Pierre-
Quiberon 
 
Population permanente de la commune : 
2217 habitants 
Population maximale en période estivale : 
8200 habitants 
 



 
 

QUALITE DU MILIEU MARIN 
Evolution du classement de la zone de baignade:  

Année 2006 2007 2008 2009 2010
directive 
76/106/CEE

B A B A A

Classement 
directive 2006/7/CE insuffisante bonne

 
Remarques : Malgré de légers dépassements ponctuels des valeurs guides, le classement de la 
zone de baignade de Keraude est A depuis 2009. En revanche, l’application de la directive 
2006/7/CE entraine un déclassement important. Le risque de déclassement est non négligeable dans 
les prochaines années. 
 
Potentiel de prolifération des macro-algues :  pas d’échouages d’algues  
Potentiel de prolifération du phytoplancton : blooms réguliers de Pseudo Nitzschia au printemps 
et en été, entrainant l’accumulation de toxines amnésiantes (ASP) dans les gisements naturels de 
coquillages au large (pétoncles) et l’interdiction ponctuelle de vente de ces coquillages. 

SITUATIONS A RISQUE (par ordre d’importance) 

Type de rejet 

Fréquence 
potentielle de 

rejet (par 
saison 

balnéaire) 

Conditions agravantes ou 
déclenchantes 

Flux moyen 
journalier 
(E-Coli/j) 

Zone de baignade 
impactée (résultats 
des modélisations) 

Présence 
d'une zone 

tampon 
entre le 

rejet et la 
zone de 

baignade 
émissaire 

Keraude (Port 
d'Orange 1) 

permanente plus de 3 mm/h 
en moyenne 
deux fois par 

mois 
6*1010 oui, rejet direct non 

PR Port 
d'Orange 

1 
Forte pluie 

Panne 
4.9*1010 oui, rejet direct non 

exutoire Port 
Orange 2 

Pluie > 2 mm 
(17% du 
temps) 

Orage estival 
(10 mm) 

3% du temps 3.5*1010 oui, rejet direct oui (mer) 

Mauvais 
branchements permanente pluie > 2mm 

17% du 
temps 1.4*1010 oui, rejet direct 

oui (réseau 
pluvial) 

ANC non-
conformes 

permanente pluie > 2mm 
17% du 
temps 

2*1010 oui, rejet direct non 

PR Lizeau 
0.3 fois par 

saison 
balnéaire 

Forte pluie 
Panne 5*109 

oui, partie nord de la 
zone de baignade oui (mer) 

Déjections 
canines 

permanente / / 2*108 oui, rejet direct non 

exutoire Lizeau 
Pluie > 2 mm 

(17% du 
temps) 

Orage estival 
(10 mm) 

3% du temps 3.11*1010 
oui, partie nord de la 

zone de baignade 
oui (mer) 

exutoire 
Kerbourgnec 

Pluie > 2 mm 
(17% du 
temps) 

Orage estival 
(10 mm) 

Vent de sud 
3% du temps 2.36*1011 

oui, en conditions de 
vent de sud  

oui 

 
PLAN D’ACTION ET RECOMMANDATIONS 
 
Gestion préventive 
Mise en place d’un plan de gestion en cas de pollution suspectée ou avérée et information 
du public 
Sensibilisation du public au risque sanitaire lié à la présence d’animaux 
Mise en place d’un détecteur de surverse sur les postes de refoulement de la zone d’étude 
Gestion à moyen/long terme 
Réalisation de contrôles de branchements 
Réalisation d’un schéma directeur d’assainissement des eaux usées 
Réalisation de mesures bactériologiques aux exutoires 



FICHE DE SYNTHESE : PROFIL DE VULNERABILITE DE L’EA U DE BAIGNADE 

Nom de la zone de baignade : Plage de Kerhostin 

Commune : Saint-Pierre-Quiberon (56510) / Départeme nt : Morbihan (56) 

DESCRIPTION DE LA ZONE DE BAIGNADE 

        
 

INVENTAIRE DES SOURCES POTENTIELLES DE POLLUTION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Assainissement 
PR Port Coquet  

PR Lizeau 
Assainissement non collectif 

Exutoires 
pluviaux Emissaire sur la plage, autres 

Zones de 
stationnement de 

caravanes 

Zone du Lizeau : risque de vidange 
sauvage 

Assainissement 
pluvial 

Exutoires pluviaux de la zone de 
baignade 

Nature  : sable, rochers 
Longueur : 370m, Largeur  :40 m  
Marnage moyen  : 3 m mini : 2 m maxi : 5 m 
 
Dates de la saison balnéaire : 15/06 au 08/09 
Localisation du point de surveillance ARS :  
X : 239172 Y : 6733029 (RGF93-CC48) 
 
Fréquentation maximale : 300 personnes 
Equipements :  parking, bloc sanitaire 
 
Accessibilité aux animaux :  Chiens interdits. 
Autres activités :  pêche à pied non surveillée 
 
Zones riveraines :  chemin du littoral, falaises 
peu hautes, parking  
Occupation du sol en amont de la zone de 
baignade : habitat pavillonnaire dense. 
 
Population permanente de la commune : 
2400 habitants 
Population maximale en période estivale : 
16660 habitants 
 



QUALITE DU MILIEU MARIN 
Evolution du classement :  

Année 2006 2007 2008 2009 2010
directive 
76/106/CEE

B A B A A

Classement 
directive 2006/7/CE

bonne bonne suffisante
 

Remarques : On observe une dégradation du classement de l’eau de baignade en 2006 suite à un 
pic ponctuel d’E-Coli. Le déclassement en B en 2008 est dû à deux pics majeurs en E-Coli et 
entérocoques. Ces pics entrainent aussi le déclassement en qualité « suffisante » en 2010 selon la 
directive 2006/7/CE. La qualité de l’eau de baignade est par ailleurs excellente 
 
Potentiel de prolifération des macro-algues :  pas d’échouages d’algues  
 
Potentiel de prolifération du phytoplancton : blooms réguliers de Pseudo Nitzschia au printemps 
et en été, entrainant l’accumulation de toxines amnésiantes (ASP) dans les gisements naturels de 
coquillages au large (pétoncles) et l’interdiction ponctuelle de vente de ces coquillages. 

SITUATIONS A RISQUE (par ordre d’importance) 
 

Type de rejet 

Fréquence potentielle 

de rejet (par saison 

balnéaire) 

Conditions agravantes ou 

déclenchantes 

Flux moyen 

journalier 

(E-Coli/j) 

Distance par 

rapport à la 

zone de 

baignade (m) 

Présence d'une 

zone tampon entre 

le rejet et la zone 

de baignade 

Exutoire Roche Noire 
Pluie > 2 mm  

(17% du temps) 

Orage de plus de 

10 mm  
3% du temps 1.3*10

10
 0 non 

Exutoire Port Kerhostin 
Pluie > 2 mm  

(17% du temps) 

Orage de plus de 

10 mm  
3% du temps 8.1*10

9
 0 non 

ANC sur le BV permanente Pluie >2mm 17% du temps 1*10
10

 100 oui (réseau pluvial) 

PR Port Coquet <1 
Pluie? 

Panne électrique 
? 9*10

8
 200 oui (mer) 

Exutoire Port Coquet 1 
Pluie > 2 mm  

(17% du temps) 

Orage de plus de 

10 mm  
3% du temps 9.5*10

10
 200 oui (mer) 

PR Lizeau <1 
Pluie? 

Panne électrique 
? 5*10

9
 700 oui (mer) 

Vidanges sauvages de 

WC cassettes 
ponctuel / / 1.1*10

10
 400 à 1000 m oui (mer) 

PR Résidence Kerhostin ? 
Pluie? 

Panne électrique 
? ? 500 oui (mer) 

ANC hors BV pemanente Pluie >2mm 17% du temps 1.5*10
10

 600 oui (terre puis mer) 

Exutoire Lizeau 
Pluie > 2 mm (17% du 

temps) 

Orage de plus de 

10 mm  
3% du temps 1.4*10

11
 700 oui (mer) 

Exutoire Poulperneau 
Pluie > 2 mm (17% du 

temps) 

Orage de plus de 

10 mm  
3% du temps 1.2*10

11
 1000 oui (mer) 

 
PLAN D’ACTION ET RECOMMANDATIONS 
 
Gestion préventive 
Mise en place d’un plan de gestion en cas de pollution suspectée ou avérée 
Amélioration de l’information du public : affichage de la présente fiche de synthèse et des 
analyses ARS à proximité de la zone de baignade 
Sensibilisation du public au risque sanitaire lié à la présence d’animaux 
Mise en place d’un détecteur de surverse sur les poste de refoulement du Lizeau et de Port 
Coquet 
Gestion à long terme 
Amélioration de la connaissance des réseaux d’assainissement (réalisation d’un schéma 
directeur d’assainissement des eaux usées par le Syndicat ABQ) 
Réalisation de mesures sur les exutoires de la zone d’étude 
Contrôle et mise en conformité des installations d’assainissement non collectif du bassin 
versant de la zone de baignade 



FICHE DE SYNTHESE : PROFIL DE VULNERABILITE DE L’EA U DE BAIGNADE 

Nom de la zone de baignade : Plage de Kermahé 

Commune : Saint-Pierre-Quiberon (56510) / Départeme nt : Morbihan (56) 

DESCRIPTION DE LA ZONE DE BAIGNADE 

 
 

INVENTAIRE DES SOURCES POTENTIELLES DE POLLUTION 

 
 

Assainissement 
Mauvais Branchements 

PR Port d’Orange  
Assainissement non collectif 

Exutoires 
pluviaux Exutoires sur la plage, autres 

Autres Déjections canines 

Nature  : sable, rochers 
Longueur : 200 m, Largeur  :40 m  
Marnage moyen  : 3 m mini : 2 m maxi : 5 m 
 
Dates de la saison balnéaire : 15/06 au 08/09 
Localisation du point de surveillance ARS :  
X :239400 Y :6730941 (RGF93-CC48) 
 
Fréquentation maximale : 200 personnes 
Equipements :  parking, bloc sanitaire 
 
Accessibilité aux animaux :  Chiens interdits. 
Autres activités :  pêche à pied non surveillée 
 
Zones riveraines :  zones urbanisées, parking  
Occupation du sol en amont de la zone de 
baignade : habitat pavillonnaire dense. 
 
Population permanente de la commune : 
2400 habitants 
Population maximale en période estivale : 
16660 habitants 
 
 



QUALITE DU MILIEU MARIN 
Evolution du classement :  

 
Remarques : Malgré des pics ponctuels de contamination bactériologique, le classement de la plage 
de Kermahé est excellent, quel que soit le mode de classement considéré. Le risque de 
déclassement en classe « B » est présent si les pics de contamination se reproduisent. 
 
Potentiel de prolifération des macro-algues :  pas d’échouages d’algues  
Potentiel de prolifération du phytoplancton : blooms réguliers de Pseudo Nitzschia au printemps 
et en été, entrainant l’accumulation de toxines amnésiantes (ASP) dans les gisements naturels de 
coquillages au large (pétoncles) et l’interdiction ponctuelle de vente de ces coquillages. 

SITUATIONS A RISQUE (par ordre d’importance) 
    Conditions à risque      

Type de rejet 

Fréquence 
potentielle de 

rejet (par saison 
balnéaire) 

Conditions agravantes ou 
déclenchantes 

Flux moyen 
journalier (E-

Coli/j) 

Distance par 
rapport à la 

zone de 
baignade (m) 

Zone 
tampon 

entre le rejet 
et la zone 

de baignade 
Mauvais 

branchements permanente pluie > 2mm 17% du temps 1.4*1010 100 
oui (réseau 

pluvial) 
ANC non-
conformes 

permanente pluie > 2mm 17% du temps 5*109 0 non 

exutoire Tuffigo 
Pluie > 2 mm 

(17% du temps) 
Orage estival 

(10 mm) 
3% du temps 3.5*109 0 non 

exutoire Kermahé 
Pluie > 2 mm 

(17% du temps) 
Orage estival 

(10 mm) 
3% du temps 8.1*109 0 non 

Déjections canines permanente / / 2*108 0 non 
PR Port d'Orange 1 Pluie? Panne  ? 4.9*1010 400 oui (mer) 
émissaire Keraude 

(Port d'Orange) 
permanente 

Orage estival 
(10 mm) 

3% du temps 6*1010 400 oui (mer) 

Exutoire Port 
Orange 2 

Pluie > 2 mm 
(17% du temps) 

Orage estival 
(10 mm) 3% du temps 3.5*1010 300 oui (mer) 

exutoire 
Kerbourgnec 

Pluie > 2 mm 
(17% du temps) 

Orage estival 
(10 mm) 

3% du temps 2.4*1011 500 oui 

PR chemin de la 
plaine 

accident (panne 
de pompes, 

etc…) 

Pluie?  
Panne  

? 
1*1012 (en 

cas de 
panne) 

800 oui 

PR chemin de la 
pompe 

accident (panne 
de pompes, 

etc…) 

Pluie?  
Panne  

? 
1*1012 (en 

cas de 
panne) 

800 oui 

PR Impasse 
régatiers 

accident (panne 
de pompes, 

etc…) 

Pluie?  
Panne  

? 
6*1010 (en 

cas de 
panne) 

750 oui 

PR Park Varinek 
accident (panne 

de pompes, 
etc…) 

Pluie?  
Panne  

? 
2.8*1011 (en 

cas de 
panne) 

950 oui 

 
PLAN D’ACTION ET RECOMMANDATIONS 
Gestion préventive 
Mise en place d’un plan de gestion en cas de pollution suspectée ou avérée 
Amélioration de l’information du public : affichage de la présente fiche de synthèse et des 
analyses ARS à proximité de la zone de baignade 
Sensibilisation du public au risque sanitaire lié à la présence d’animaux 
Mise en place d’un détecteur de surverse sur le poste de refoulement de Port d’Orange 
Gestion à long terme 
Amélioration de la connaissance des réseaux d’assainissement (réalisation d’un schéma 
directeur d’assainissement des eaux usées par le Syndicat ABQ) 
Contrôle et mise en conformité des installations d’assainissement non collectif du bassin 
versant de la zone de baignade 

Année 2006 2007 2008 2009 2010
directive 
76/106/CEE

A A A

Classement 
directive 2006/7/CE

excellente



FICHE DE SYNTHESE : PROFIL DE VULNERABILITE DE L’EA U DE BAIGNADE DU FOZO 

Nom de la zone : Fozo 

Commune : Saint Pierre Quiberon (56510) / Départeme nt : Morbihan (56) 

DESCRIPTION DE LA ZONE DE BAIGNADE 

 
 

INVENTAIRE DES SOURCES POTENTIELES DE POLLUTION 

 
 
 

 
 
 
 
 

Assainissement  Postes de refoulement  
Mauvais raccordements 

Exutoires 
pluviaux 

Ruisseau du Fozo 
Exutoires de Portivy 

Pollution 
accidentelle Vidange de WC de camping-cars 

Autres Déjections canines  
Site de nidification des oiseaux 

Nature  : sable 
Longueur : 520 m, Largeur  : 400 m (max) 
Marnage moyen  : 4 m mini : 2 m maxi : 5.5 m 
 
Dates de la saison balnéaire : 15/06 au 08/09 
Localisation du point de surveillance ARS :  
X :237515 Y :6732192 (RGF93-CC48) 
 
Fréquentation maximale : 500 personnes 
 
Equipements :  parkings 
 
Accessibilité aux animaux :  Chiens et 
chevaux interdits. 
Autres activités :  plaisance 
 
Zones riveraines :  bourg de Portivy, côte 
sauvage 
 
Population permanente de la commune : 
2217 habitants 
Population maximale en période estivale : 
8200 habitants 
 
 



QUALITE DU MILIEU MARIN 
Evolution du classement de la zone de baignade:  

Année 2006 2007 2008 2009 2010
directive 
76/106/CEE

C A B A B

Classement 
directive 2006/7/CE insuffisante insuffisante Suffisante

 
Remarques : Malgré des dépassements ponctuels des valeurs guides, le classement de la zone de 
baignade du Fozo est A ou B depuis 2007. En revanche, l’application de la directive 2006/7/CE 
entraine un déclassement important. Le risque de déclassement est important dans les prochaines 
années. 
 
Potentiel de prolifération des macro-algues :  pas d’échouages d’algues  
 
Potentiel de prolifération du phytoplancton : blooms réguliers de Pseudo Nitzschia au printemps 
et en été, entrainant l’accumulation de toxines amnésiantes (ASP) dans les gisements naturels de 
coquillages au large (pétoncles) et l’interdiction ponctuelle de vente de ces coquillages. 
 

SITUATIONS A RISQUE (par ordre d’importance) 
 
 

    Conditions à risque      

Type de rejet 

Fréquence 
potentielle de 

rejet (par 
saison 

balnéaire) 

Conditions agravantes ou 
déclenchantes 

Flux 
moyen 

journalier 
(E-Coli/j) 

Zone de baignade 
impactée (résultats 
des modélisations) 

Présence d'une 
zone tampon 

entre le rejet et la 
zone de baignade 

Exutoire Fozo permanente 
Pluie > 10 

mm 
3% du temps 4*1010 oui, rejet direct non 

Exutoire pluvial 
principal Portivy permanente Pluie > 2 mm 17% du temps 3*1011 

oui, par vent de nord 
ou d'est oui : port 

Poste de 
refoulement Portivy 7 fois 

Pluie > 10 
mm 3% du temps 5*1011 

Oui, aggravé par vent 
d’est ou de nord ou 

débordement de plus 
de 5h  

oui : mer 

PR Fozo ? ? ? ? oui, rejet direct non 

Poste de 
refoulement Groix 

3 fois 
Pluie > 10 

mm 
3% du temps 2*1010 

oui si débordement de 
plus de 5h et vent de 

nord ou d'est 

pas de trop-plein 
connu 

 
 

PLAN D’ACTION ET RECOMMANDATIONS 
 
Gestion préventive 
Mise en place d’un plan de gestion en cas de pollution suspectée ou avérée et information 
du public 
Sensibilisation du public au risque sanitaire lié à la présence d’animaux 
Mise en place d’un détecteur de surverse et d’une télégestion sur les postes de refoulement 
de la zone d’étude 
Gestion à moyen/long terme 
Réalisation de contrôles de branchements et mise en conformité 
Réalisation d’un schéma directeur d’assainissement des eaux usées 
Réalisation de mesures bactériologiques aux exutoires 
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FICHE DE SYNTHESE : PROFIL DE VULNERABILITE DE L’EA U DE BAIGNADE 

Nom de la zone de baignade : Plage de Petit Rohu 

Commune : Saint-Pierre-Quiberon (56510) / Départeme nt : Morbihan (56) 

DESCRIPTION DE LA ZONE DE BAIGNADE 

 
 

INVENTAIRE DES SOURCES POTENTIELLES DE POLLUTION 

 

Assainissement 
PR Parco 

PR Domisilami  
Assainissement non collectif 

Exutoires 
pluviaux Exutoires sur la plage, autres 

Assainissement 
non collectif 

Installations non conformes à 
proximité de la zone de baignade 

Autres Déjections canines 

Nature  : sable, rochers 
Longueur : 400 m, Largeur  :30 m  
Marnage moyen  : 3 m mini : 2 m maxi : 5 m 
 
Dates de la saison balnéaire : 15/06 au 08/09 
Localisation du point de surveillance ARS :  
X :239877 Y :6729721 (RGF93-CC48) 
 
Fréquentation maximale : 500 personnes 
Equipements :  parking 
 
Accessibilité aux animaux :  Chiens et 
chevaux interdits. 
Autres activités :  camping, école de voile 
 
Zones riveraines :  zones urbanisées, parking  
Occupation du sol en amont de la zone de 
baignade : habitat pavillonnaire dense, 
camping. 
 
Population permanente de la commune : 
2400 habitants 
Population maximale en période estivale : 
16660 habitants 
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QUALITE DU MILIEU MARIN 
Evolution du classement :  

Année 2006 2007 2008 2009 2010
directive 
76/106/CEE

C A A A A

Classement 
directive 2006/7/CE suffisante excellente

 
Remarques : Malgré de légers dépassements ponctuels des valeurs guides, le classement de la 
plage de Petit Rohu est excellent depuis 2007, quel que soit le mode de classement considéré. Les 
épisodes de contamination de 2006 semblent être de nature accidentelle. Le risque de déclassement 
est présent si les pics de contamination de 2006 se reproduisent. 
 
Potentiel de prolifération des macro-algues :  pas d’échouages d’algues  
Potentiel de prolifération du phytoplancton : blooms réguliers de Pseudo Nitzschia au printemps 
et en été, entrainant l’accumulation de toxines amnésiantes (ASP) dans les gisements naturels de 
coquillages au large (pétoncles) et l’interdiction ponctuelle de vente de ces coquillages. 

SITUATIONS A RISQUE (par ordre d’importance) 

    Conditions à risque      

Type de rejet 

Fréquence 
potentielle de 

rejet (par saison 
balnéaire) 

Conditions agravantes ou 
déclenchantes 

Flux moyen 
journalier 
(E-Coli/j) 

Distance par 
rapport à la 

zone de 
baignade (m) 

Présence d'une zone 
tampon entre le rejet 

et la zone de 
baignade 

Exutoire 
Courlis 

Pluie > 2 mm 
(17% du temps) 

Orage > 10 
mm 3% du temps 2*1010 0 non 

Exutoire 
Genets 

Pluie > 2 mm 
(17% du temps) 

Orage > 10 
mm 

3% du temps 5*109 0 non 

PR Parco 1 Pluie, marée?   1*1011 250 oui (mer) 

ANC permanente Pluie > 2 mm 17% du 
temps 3.34*1010 400 oui (réseau pluvial) 

PR Domisilami 2 Pluie, marée?   1*1010 700 oui (mer) 

Exutoire 
Marais 

Pluie > 2 mm 
(17% du temps) 

Orage > 10 
mm 3% du temps 1*1011 300 Zone tampon en 

amont : marais 

Exutoire ENV 
3 

Pluie > 2 mm 
(17% du temps) 

Orage > 10 
mm 3% du temps 7*109 300 Oui (mer) 

Exutoire ENV 
4 

Pluie > 2 mm 
(17% du temps) 

Orage > 10 
mm 3% du temps 1*109 200 Oui (mer) 

Exutoire ENV 
5 

Pluie > 2 mm 
(17% du temps) 

Orage > 10 
mm 

3% du temps 6*109 100 Oui (mer) 

 
PLAN D’ACTION ET RECOMMANDATIONS 
Gestion préventive 
Mise en place d’un plan de gestion en cas de pollution suspectée ou avérée 
Amélioration de l’information du public : affichage de la présente fiche de synthèse et des analyses 
ARS à proximité de la zone de baignade 
Sensibilisation du public au risque sanitaire lié à la présence d’animaux 
Mise en place d’un détecteur débitmètre sur la surverse du poste de refoulement de Parco 
Réalisation de mesures bactériologiques aux exutoires 
Gestion à long terme 
Amélioration de la connaissance des réseaux d’assainissement (réalisation d’un schéma directeur 
d’assainissement des eaux usées par le Syndicat ABQ) 
Réalisation de contrôles de branchements sur les secteurs ciblés par les analyses aux exutoires 
Contrôle et mise en conformité des installations d’assainissement non collectif du bassin versant de 
la zone de baignade 



FICHE DE SYNTHESE : PROFIL DE VULNERABILITE DE L’EA U DE BAIGNADE 

Nom de la zone de baignade : Plage de Penthièvre Oc éan 

Commune : Saint-Pierre-Quiberon (56510) / Départeme nt : Morbihan (56) 

DESCRIPTION DE LA ZONE DE BAIGNADE 

 
 

INVENTAIRE DES SOURCES POTENTIELLES DE POLLUTION 

 
 
 
 

Assainissement  PR Penthièvre Colonie  
PR Fort de Penthièvre 

Déjections 
animales 

Présence possible de 
chiens (malgré 

interdiction) 
Présence de chevaux 
(centres équestres) 

Site de 
nidification des 
oiseaux marins 

Iles Téviec et Guernic( 
3000 individus environ) 

Nature  : sable grossier, dunes fixées 
Longueur : 1900 m, Largeur  :100 m  
Marnage moyen  :  m mini :  m maxi :  m 
 
Dates de la saison balnéaire : 15/06 au 08/09 
Localisation du point de surveillance ARS :  
X : 238983 Y : 6735010 (RGF93-CC48) 
 
Fréquentation maximale : 1200 personnes 
Equipements :  sanitaires, parking 
 
Accessibilité aux animaux :  oui (chevaux 
uniquement avant 10h le matin et après 20h le 
soir). Chiens interdits. 
Autres activités :  char à voile, planche à voile, 
kite surf 
 
Zones riveraines :  bourg de Penthièvre, dunes 
fixées, isthme de Penthièvre 
Occupation du sol en mont de la zone de 
baignade : habitat pavillonnaire. 
 
Population permanente de la commune : 
2400 habitants 
Population maximale en période estivale : 
16660 habitants 
 



QUALITE DU MILIEU MARIN 
 
Evolution du classement :  

Année 2006 2007 2008 2009 2010
Classement directive 

76/106/CEE
B A A B A

Classement directive 
2006/7/CE

excellente excellente
 

Remarques : On observe une dégradation du classement de l’eau de baignade en 2009 dû à un pic 
d’entérocoques. La qualité de l’eau de baignade est par ailleurs excellente 
 
Potentiel de prolifération des macro-algues :  pas d’échouages d’algues vertes. Echouages 
fréquents de goémon (algues rouges) amené par les courants. 
 
Potentiel de prolifération du phytoplancton : blooms réguliers de Dinophysis au printemps, 
entrainant l’accumulation de toxines diarrhéiques (DSP) dans les gisements naturels de coquillages 
au large (entrainant des interdictions ponctuelles de vente et de ramassage de coquillages). 
 

SITUATIONS A RISQUE (par ordre d’importance) 
 

  Conditions aggravantes    

Type de rejet 

Fréquence 
potentielle de 

rejet (par 
saison 

balnéaire) 

Conditions 
océano-

climatiques 

Fréquence 
associée 

Flux 
moyen 

journalier 
(E-Coli/j) 

Distance par 
rapport à la 

zone de 
baignade (m)  

Présence 
d'une zone 

tampon entre 
le rejet et la 

zone de 
baignade 

Présence 
d'animaux sur la 

plage 
quotidienne Grandes 

marées 
10% du 
temps 2*108 0 non 

Poste de 
refoulement de 

Penthièvre Colonie 

2.4 fois par 
saison 

balnéaire en 
moyenne 

/ / 1.8*1011 100 oui (petite 
dune) 

Site de nidification 
des oiseaux marins 

(îles Téviec et 
Guernic) 

quotidienne 
Grandes 
marées 

Pluie 

10% du 
temps 

17% du 
temps 

6*1012 1800 oui (île située 
au large) 

Poste de 
refoulement Fort de 

Penthièvre 
Très rare / / / 1000 

oui (plage de 
Château 

Rouge puis 
océan) 

 
 
PLAN D’ACTION ET RECOMMANDATIONS 
 

Gestion préventive 

Mise en place d’un plan de gestion en cas de pollution suspectée ou avérée 

Amélioration de l’information du public : affichage de la présente fiche de synthèse et des 
analyses ARS à proximité de la zone de baignade 

Sensibilisation du public au risque sanitaire lié à la présence d’animaux 

Gestion à long terme 

Amélioration de la connaissance des réseaux d’assainissement (réalisation d’un schéma 
directeur d’assainissement des eaux usées sur le territoire de la commune de Saint-Pierre-
Quiberon par le Syndicat ABQP et identification des trop-pleins de postes par la SAUR) 

 



FICHE DE SYNTHESE : PROFIL DE VULNERABILITE DE L’EA U DE BAIGNADE ET DE LA ZONE 
DE PECHE A PIED 

Nom de la zone : Penthièvre Baie 

Commune : Saint Pierre Quiberon (56510) / Départeme nt : Morbihan (56) 

DESCRIPTION DE LA ZONE DE BAIGNADE 

 
 

INVENTAIRE DES SOURCES POTENTIELLES DE POLLUTION 

 
 

Assainissement  Postes de refoulement  
Assainissement non collectif 

Exutoires 
pluviaux Exutoires de Kerhostin et Lizeau 

Pollution 
accidentelle Vidange de WC de camping-cars 

Autres Déjections canines 
Oiseaux hivernant dans la baie 

Nature  : sable 
Longueur : 800 m, Largeur  :400 m (max) 
Marnage moyen  : 4 m mini : 2 m maxi : 5.5 m 
 
Dates de la saison balnéaire : 15/06 au 08/09 
Localisation du point de surveillance ARS :  
X :239119 Y :6733880 (RGF93-CC48) 
 
Fréquentation maximale  
Baignade : 150 personnes 
Pêche à pied :  1000 personnes 
Equipements :  aire de stationnement, 
sanitaires, poubelles  
 
Accessibilité aux animaux :  Chiens et 
chevaux interdits. 
Autres activités :  pêche à pied, sports 
nautiques 
 
Zones riveraines :  camping de Kerhostin, 
isthme de Penthièvre  
 
Population permanente de la commune : 
2217 habitants 
Population maximale en période estivale  : 



 
QUALITE DU MILIEU MARIN 

Evolution du classement de la zone de baignade:  
Année 2006 2007 2008 2009 2010
directive 
76/106/CEE

A A A A A

Classement 
directive 2006/7/CE excellente excellente excellente

 
Classement de la zone de pêche à pied : B (légères contaminations ou contaminations 
significatives en saison estivale depuis 2006) 
Remarques : Malgré de légers dépassements ponctuels des valeurs guides, le classement de la 
zone de baignade de Penthièvre Baie est excellent depuis 2006, quel que soit le mode de 
classement considéré. Le risque de déclassement est faible. 
 
Potentiel de prolifération des macro-algues :  pas d’échouages d’algues  
Potentiel de prolifération du phytoplancton : blooms réguliers de Pseudo Nitzschia au printemps 
et en été, entrainant l’accumulation de toxines amnésiantes (ASP) dans les gisements naturels de 
coquillages au large (pétoncles) et l’interdiction ponctuelle de vente de ces coquillages. 

SITUATIONS A RISQUE (par ordre d’importance) 
 

Type de rejet  

Fréquence 
potentielle de 

rejet (par saison 
balnéaire) 

Conditions 
aggravantes ou 
déclenchantes 

Flux 
moyen 

journalier 
(E-Coli/j) 

Zone de baignade 
impactée (résultats 
des modélisations) 

Présence d'une 
zone tampon 

entre le rejet et 
la zone de 
baignade 

Exutoires 
Bourg de 

Kerhostin et 
Lizeau 

Pluie trimestrielle 
> 10 mm en 5h 
1% du temps 

Longue période de 
temps sec 

précédant la pluie 
7.0E+10 

Oui si pluie très 
intense et rejet très 

chargé 

oui (milieu 
marin) 

Pollution 
accidentelle inconnue Saison balnéaire 1.6E+10 Oui (rejet direct dans 

la zone de baignade) non 

PR Port 
Coquet  

Moins d’une fois 
par saison 
balnéaire 

Forte pluie 
Panne 9.5E+08 Oui si débordement 

de plus de 5h 
oui (milieu 

marin) 

Camping 
Penthièvre 

Moins de deux fois 
par saison 

balnéaire, pas de 
rejet vers le milieu 
marin constaté par 

le passé 

Forte pluie 
Panne 5.3E+10 Oui, si débordement 

effectif 
oui (milieu 

marin) 

Lizeau 0.3 fois par saison 
balnéaire 

Forte pluie 
Panne 4.9E+09 Oui, si débordement 

de plus de 5h 
Oui (milieu 

marin) 

PR Port 
d’Orange 

1 fois par saison 
balnéaire 

Forte pluie 
Panne 

Vent de sud 
4.9E+10 

Oui, si débordement 
de plus de 5 et vent 

de sud 

Oui (milieu 
marin) 

 
PLAN D’ACTION ET RECOMMANDATIONS 
 
Gestion préventive 
Mise en place d’un plan de gestion en cas de pollution suspectée ou avérée et information 
du public 
Sensibilisation du public au risque sanitaire lié à la présence d’animaux 
Mise en place d’un détecteur de surverse sur les postes de refoulement de la zone d’étude 
Gestion à moyen/long terme 
Réalisation de contrôles de branchements 
Réalisation d’un schéma directeur d’assainissement des eaux usées 
Réalisation de mesures bactériologiques aux exutoires 
 



FICHE DE SYNTHESE : PROFIL DE VULNERABILITE DE L’EA U DE BAIGNADE 

Nom de la zone de baignade : Plage de Château Rouge  

Commune : Saint-Pierre-Quiberon (56510) / Départeme nt : Morbihan (56) 

DESCRIPTION DE LA ZONE DE BAIGNADE 

 
 

INVENTAIRE DES SOURCES POTENTIELLES DE POLLUTION 

 

Assainissement  

PR Groix  
PR Portivy 

PR Vieux Moulin 
PR Fort de Penthièvre 

Assainissement non collectif 
Site de 

nidification des 
oiseaux marins 

et rochers 
situés à 

proximité 

Iles Téviec et Guernic( 3500 
individus environ) 

Assainissement 
pluvial 

Exutoire pluvial de Groix 
Exutoires pluviaux du port de 

Portivy 

Nature  : sable grossier, dunes fixées 
Longueur : 1000m, Largeur  :70 m  
Marnage moyen  : 3 m mini : 2 m maxi : 5 m 
 
Dates de la saison balnéaire : 15/06 au 08/09 
Localisation du point de surveillance ARS :  
X : 238629 Y : 6733313 (RGF93-CC48) 
 
Fréquentation maximale : 1300 personnes 
Equipements :  parking 
 
Accessibilité aux animaux :  Chiens interdits. 
Autres activités :  port de pêche au sud 
 
Zones riveraines :  Fort de Penthièvre, dunes 
fixées, habitat pavillonnaire 
Occupation du sol en amont de la zone de 
baignade : habitat pavillonnaire. 
 
Population permanente de la commune : 
2400 habitants 
Population maximale en période estivale : 
16660 habitants 
 



QUALITE DU MILIEU MARIN 
 
Evolution du classement :  

Année 2006 2007 2008 2009 2010
Classement 
directive 

C A B A A

Classement 
directive 2006/7/CE

suffisante excellente
 

Remarques : On observe une dégradation du classement de l’eau de baignade en 2006 suite à un 
pic ponctuel d’entérocoques. Le déclassement en B en 2008 est dû à de légers dépassements des 
valeurs guides. La qualité de l’eau de baignade est par ailleurs excellente 
 
Potentiel de prolifération des macro-algues :  pas d’échouages d’algues vertes. Echouages 
fréquents de goémon (algues rouges) amené par les courants. 
 
Potentiel de prolifération du phytoplancton : blooms réguliers de Dinophysis au printemps, 
entrainant l’accumulation de toxines diarrhéiques (DSP) dans les gisements naturels de coquillages 
au large (entrainant des interdictions ponctuelles de vente et de ramassage de coquillages). 
 

SITUATIONS A RISQUE (par ordre d’importance) 
 

    Conditions à risque      

Type de rejet 

Fréquence 
potentielle de 

rejet (par 
saison 

balnéaire) 

Conditions agravantes ou 
déclenchantes 

Flux 
moyen 

journalier 
(E-Coli/j) 

Distance par 
rapport à la 

zone de 
baignade (m) 

Présence d'une 
zone tampon 

entre le rejet et la 
zone de baignade 

Rochers-reposoirs à 
oiseaux et site de 

nidification 
permanente Pluie > 2 mm 17% du temps 2*107 

de 10 m à 
2500 m  

non 

Exutoire Groix 
25% du 
temps  

Pluie >1 mm 25% du temps 3*1011 0 non 

ANC permanente Pluie > 2 mm 17% du temps 1*1010 250 
oui (rejet en 

amont) 
Poste de refoulement 

Groix 3 fois Pluie > 10 mm 3% du temps 2*1010 0 
pas de trop-plein 

connu 
Poste de refoulement 

Portivy 
7 fois Pluie > 10 mm 3% du temps 5*1011 500 oui : mer 

Exutoire pluvial principal 
Portivy 

permanente Pluie > 2 mm 17% du temps 3*1011 600 oui : port 

Poste de refoulement 
Vieux Moulin 

3 fois Pluie > 10 mm 3% du temps 1*1010 500 
oui (rejet en 

amont) 

 
PLAN D’ACTION ET RECOMMANDATIONS 
 
Gestion préventive 
Mise en place d’un plan de gestion en cas de pollution suspectée ou avérée 
Amélioration de l’information du public : affichage de la présente fiche de synthèse et des 
analyses ARS à proximité de la zone de baignade 
Sensibilisation du public au risque sanitaire lié à la présence d’animaux 
Mise en place d’un détecteur de surverse sur le poste de refoulement de Portivy 
Gestion à long terme 
Amélioration de la connaissance des réseaux d’assainissement (réalisation d’un schéma 
directeur d’assainissement des eaux usées sur le territoire de la commune de Saint-Pierre-
Quiberon par le Syndicat ABQ et identification des trop-pleins de postes par la SAUR) 
Réalisation de contrôles de branchements dans le secteur de Portivy 
Contrôle et mise en conformité des installations d’assainissement non collectif du bassin 
versant de la zone de baignade 

 



  
Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique EF Etudes 
Evaluation environnementale dans le cadre de la révision du zonage 
d’Assainissement des Eaux Usées de la commune de Saint Pierre Quiberon 

Janvier 2019 
54 

 

12. ANNEXE 4 : ARRETE PREFECTORAL 
D’AUTORISATION DE REJET DE LA STATION 
D’EPURATION DE PONT ER BAIL 
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13. ANNEXE 5 : DONNEES D’AUTOCONTROLE DE LA 
STATION D’EPURATION DE PONT ER BAIL 2017 ET 
2018 (JANVIER A OCTOBRE) 

 



Date des 
bilans

Débit
m3/j

Moyenne 
janvier (8)

-

Moyenne

Région OUEST / Centre MORBIHAN / Secteur ZONE LITTORALE ET OUEST

56610102 AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE

STEP PONT ER BAIL Cne QUIBERON

Autosurveillance officielle (2017)

ENTREE TAUX de CHARGE / flux de référence SORTIE (flux réglementaire calculé) RENDEMENT REGLEMENTAIRE Calculé EH Energie kWh Bilan 24h

DBO5
kg/j

DCO
kg/j

MES
kg/j

NTK
kg/j

N-NH4
kg/j

N-NO2 
kg/j

N-NO3 
kg/j

NGL 
kg/j

Pt
kg/j

hydrau
lique 

DBO5
%

DCO
%

MES
%

NTK
%

N-NH4 
%

N-NO2 
%

N-NO3 
%

NGL % Pt
%

Débit
m3/j

DBO5
kg/j

DCO
kg/j

MES
kg/j

NTK
kg/j

N-NH4
kg/j

N-NO2
kg/j

N-NO3
kg/j

NGL
kg/j

Pt
kg/j

DBO5
%

DCO
%

MES
%

NTK % N-NH4
%

N-NO2 
%

N-NO3 
%

NGL % Pt
%

Electri
cité 

Ratio
kWh/m

Ratio
kWh/k

Ratio
kWh/k

 510,6 1 293,4  631,8  127,7  87,6  0,0  0,8  128,5  16,8  18,3%  14,2%  14,7%  11,7%  14,2%  9,3% -  2,5  39,9  1,9  2,1  1,2  0,1  1,4  5,0  0,7  99,5  96,8  99,7  98,3 - 380,9 - 69,4  96,1  95,2 8 510

536 2 1 417 8 808 8 151 4 93 2 0 7 1 4 153 7 19 4 44 1% 14 9% 16 1% 15 0% 16 8% 10 8% 5 2 91 2 4 5 4 0 1 0 0 2 5 6 12 7 2 6 98 9 93 3 99 4 97 2 291 6 435 6 91 6 86 5 8 937

 QP_BS_Recapitulatif en concentration et en flux_V130311.rdl généré le 06/12/2018 par GS00D000\\BLELUEL avec les données du 05/12/2018 00:00:00 

Moyenne 
février (7)

-

Moyenne 
mars (7)

-

Moyenne avril 
(10)

-

Moyenne mai 
(9)

-

Moyenne juin 
(9)

-

Moyenne 
juillet (13)

-

Moyenne août 
(12)

-

Moyenne 
septembre (8)

-

Moyenne 
octobre (8)

-

Moyenne 
novembre (7)

-

Moyenne 
décembre (7)

-

 536,2 1 417,8  808,8  151,4  93,2  0,7  1,4  153,7  19,4  44,1%  14,9% 16,1%  15,0%  16,8% 10,8% - 5,2 91,2 4,5 4,0 1,0 0,2 5,6 12,7 2,6 98,9  93,3  99,4  97,2 - 291,6 - 435,6 91,6 86,5 8 937

 414,2 1 323,6  731,3  119,0  75,4  0,7  5,9  125,8  16,3  44,8%  11,5%  15,0%  13,5%  13,2%  9,1% -  6,6  93,4  4,2  4,4  0,6  0,1  8,5  17,3  3,2  98,2  92,7  99,4  96,2  45,8 - 276,4  86,0  80,3 6 904

 741,4 1 919,2  968,8  232,1  166,8  0,0  1,3  233,5  28,8  30,7%  20,6%  21,8%  17,9%  25,8%  16,0% -  5,5  71,9  2,9  37,3  33,2  0,3  4,2  40,3  1,4  99,3  96,2  99,7  90,5 - 523,1 - 228,7  88,5  95,4 12 357

 636,2 1 721,6  879,2  187,8  140,5  0,0  1,4  189,2  25,6  27,5%  17,7%  19,6%  16,3%  20,9%  14,2% -  5,1  67,2  2,6  16,7  14,9  0,3  4,7  22,0  1,0  99,1  96,0  99,7  90,8 - 716,9 - 244,4  87,9  96,2 10 604

 793,2 1 917,0 1 006,2  243,0  180,9  0,0  1,7  244,7  33,3  28,3%  22,0%  21,8%  18,6%  27,0%  18,5% -  7,0  78,9  4,9  15,1  9,8  0,2  5,3  22,3  1,4  99,2  95,7  99,5  94,1 - 285,4 - 236,9  91,1  96,2 13 220

2 268,7 5 155,8 3 342,8  410,2  301,1  0,1  2,3  412,7  58,1  42,7%  63,0%  58,6%  61,9%  45,6%  32,3% -  7,5  106,7  5,9  23,7  16,1  0,8  19,7  44,2  2,9  99,6  97,4  99,7  94,6 -1 104,8 - 873,6  89,4  95,2 37 812

1 445,4 3 879,3 2 370,9  460,1  359,0  0,4  2,7  463,1  52,8  49,9%  40,2%  44,1%  43,9%  51,1%  29,3% -  6,9  122,0  4,6  18,5  13,4  2,3  14,1  36,4  2,5  99,4  95,6  99,7  96,3 - 663,7 - 371,5  92,4  94,9 24 090

1 285,4 2 968,6 1 858,5  260,9  156,3  0,0  1,0  261,9  28,1  31,8%  35,7%  33,7%  34,4%  29,0%  15,6% -  3,7  70,8  3,6  2,4  0,4  0,1  3,3  8,2  2,1  99,7  97,1  99,8  99,0 - 51,4 - 192,7  96,5  92,2 21 423

 545,1 1 375,8  724,6  145,3  105,7  0,0  1,0  146,3  19,7  21,3%  15,1%  15,6%  13,4%  16,1%  10,9% -  2,9  52,5  2,2  3,8  1,7  0,2  3,2  7,6  0,6  99,5  96,2  99,7  97,4 - 743,3 - 214,6  94,8  97,0 9 084

 406,0 1 037,4  564,6  130,6  94,3  0,0  0,8  131,5  19,5  18,9%  11,3%  11,8%  10,5%  14,5%  10,8% -  2,9  39,7  3,2  5,8  4,3  0,2  2,6  10,1  0,8  99,2  96,2  99,4  96,4 - 464,1 - 227,0  93,3  95,3 6 767

 283,8 1 022,8  605,0  96,5  68,6  0,0  0,5  97,3  12,9  25,3%  7,9%  11,6%  11,2%  10,7%  7,2% -  2,8  37,8  3,0  4,0  2,0  0,3  4,9  10,0  2,6  99,0  95,9  99,4  96,2 - 844,1 - 814,9  90,2  79,2 4 730
décembre (7)

Moyenne -

Min 1 200

Max 7 248

Moyenne  27,4  94,8  98,9  93,7

Min  3,5  77,5  86,8  71,5

Max  179,7  98,6  99,7  98,1

Année N (105 bilans)

 811,0 2 326,0 1 364,3  214,0  153,2  0,2  1,7  216,0  27,6  33,0%  22,5%  26,4%  25,3%  23,8%  15,4% -  4,9  76,4  3,8  12,3  9,0  0,4  6,4  20,3  1,8  99,2  95,9  99,6  95,6 - 498,1 - 339,4  91,5  92,2 13 516

 252,3  656,8  371,1  82,9  59,4  0,0  0,3  83,5  11,0  13,3%  7,0%  7,5%  6,9%  9,2%  6,1% 1 358  2,1  25,3  1,4  1,4  0,2  0,0  0,4  3,8  0,1  97,1  87,5  97,7  71,0 -2 080,4 -1 544,9  68,2  62,2 4 205

3 068,6 ###### ######  557,6  425,2  3,1  12,9  560,8  72,5  80,5%  85,2%  153,9%  220,3%  62,0%  40,3% 7 182  13,0  172,9  26,3  82,1  78,7  9,4  32,2  84,8  7,5  99,8  99,3  100,0  99,4  94,4  46,4  98,1  99,6 51 144

Année N-1 (104 bilans)

-  808,6 2 145,5 1 129,8  217,3  158,8  0,8  3,4  221,6  26,4  40,8%  22,5%  24,4%  20,9%  24,1%  14,6% -  12,7  87,6  9,0  14,2  8,3  0,3  12,9  2,8  97,7 - 241,3  85,8  88,1 13 476

1 100  170,2  590,5  189,5  93,8  62,3  0,0  0,7  96,1  9,9  12,2%  4,7%  6,7%  3,5%  10,4%  5,5% 1 219  4,0  30,5  2,4  2,8  0,2  0,0  0,7  0,3  89,7 -3 206,9 - 873,5  29,2  47,4 2 837

14 264 2 383,3 6 258,2 3 028,1  612,2  469,4  11,6  23,8  615,0  66,3  158,5%  66,2%  71,1%  56,1%  68,0%  36,8% 15 282  89,5  369,4  71,7  174,5  169,5  3,3  95,2  12,9  99,8  95,7  25,0  97,5  98,8 39 721

 QP_BS_Recapitulatif en concentration et en flux_V130311.rdl généré le 06/12/2018 par GS00D000\\BLELUEL avec les données du 05/12/2018 00:00:00 
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Région OUEST / Centre MORBIHAN / Secteur ZONE LITTORALE ET OUEST

56610102 AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE56610102 AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE

STEP PONT ER BAIL Cne QUIBERON

Autosurveillance officielle (2018)

ENTREE TAUX de CHARGE / flux de référence SORTIE (flux réglementaire calculé) RENDEMENT REGLEMENTAIRE Calculé EH Energie kWh Bilan 24h

Date des 
bilans

Débit
m3/j

Moyenne 
janvier (8)

-

Moyenne -

ENTREE TAUX de CHARGE / flux de référence SORTIE (flux réglementaire calculé) RENDEMENT REGLEMENTAIRE Calculé EH Energie kWh Bilan 24h

DBO5
kg/j

DCO
kg/j

MES
kg/j

NTK
kg/j

N-NH4
kg/j

N-NO2 
kg/j

N-NO3 
kg/j

NGL 
kg/j

Pt
kg/j

hydrau
lique 

DBO5
%

DCO
%

MES
%

NTK
%

N-NH4 
%

N-NO2 
%

N-NO3 
%

NGL % Pt
%

Débit
m3/j

DBO5
kg/j

DCO
kg/j

MES
kg/j

NTK
kg/j

N-NH4
kg/j

N-NO2
kg/j

N-NO3
kg/j

NGL
kg/j

Pt
kg/j

DBO5
%

DCO
%

MES
%

NTK % N-NH4
%

N-NO2 
%

N-NO3 
%

NGL % Pt
%

Electri
cité 

Ratio
kWh/m

Ratio
kWh/k

Ratio
kWh/k

 373,5 1 152,7  678,3  129,7  82,5  1,4  2,9  133,4  18,9  47,4%  10,4%  13,1%  12,6%  14,4%  10,5% -  5,9  85,5  4,4  4,4  0,9  0,2  13,5  22,6  3,3  98,5  92,4  99,3  96,4  15,9 - 729,8  83,5  83,1 6 225

 430,1 1 134,1  656,5  138,7  90,6  0,6  4,6  143,2  18,1  46,5%  11,9%  12,9%  12,2%  15,4%  10,1% -  6,4  67,2  5,8  4,5  1,5  0,2  15,0  23,3  2,1  98,4  93,6  99,1  96,8 - 113,5 - 654,2  84,0  87,4 7 169y
février (7)
Moyenne mars 
(6)

-

Moyenne avril 
(10)

-

Moyenne mai 
(9)

-

, , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , ,

 547,1 1 312,0  782,0  152,7  93,2  1,0  19,8  173,0  23,6  54,5%  15,2%  14,9%  14,5%  17,0%  13,1% -  2,7  96,3  5,8  4,5  0,9  0,2  7,4  17,0  2,3  99,5  92,4  99,3  96,9 - 80,5 - 367,1  89,9  89,9 9 119

 522,8 1 633,2  969,7  196,9  137,0  0,4  2,2  198,9  24,9  44,2%  14,5%  18,6%  18,0%  21,9%  13,8% -  5,7  87,1  4,1  11,2  7,0  0,6  11,6  24,6  2,4  98,8  94,5  99,6  94,3 - 307,2 - 672,5  87,1  89,0 8 713

 688,3 1 775,0 1 129,9  207,7  146,9  0,1  2,2  209,9  26,7  32,2%  19,1%  20,2%  20,9%  23,1%  14,8% -  3,7  74,7  3,4  5,8  3,4  0,2  6,6  14,5  1,1  99,4  95,7  99,7  97,5 - 266,5 - 418,1  93,4  95,6 11 472
(9)
Moyenne juin 
(8)

-

Moyenne 
juillet (12)

-

Moyenne août 
(12)

-

 627,9 1 468,9  786,8  215,0  143,3  0,3  0,8  216,9  31,3  34,9%  17,4%  16,7%  14,6%  23,9%  17,4% -  4,4  86,7  3,2  10,5  4,5  0,2  9,6  20,0  2,6  99,3  94,0  99,6  95,3  25,7 -1 094,0  91,1  91,5 10 466

1 340,1 2 890,5 1 795,2  389,5  309,0  0,3  1,0  391,8  42,6  43,2%  37,2%  32,8%  33,2%  43,3%  23,7% -  10,0  101,8  7,1  18,6  13,1  2,8  36,6  58,0  2,3  99,3  96,2  99,6  95,3 - 784,1 -3 458,9  85,5  93,8 22 335

1 608,3 3 500,3 1 825,3  453,5  357,0  0,3  1,2  456,1  46,1  49,8%  44,7%  39,8%  33,8%  50,4%  25,6% -  7,9  120,2  9,0  28,7  21,2  1,8  41,6  72,1  4,9  99,5  96,5  99,6  93,8 - 488,6 -3 439,8  84,5  77,6 26 805
(12)
Moyenne 
septembre (7)

-

Moyenne 
octobre (8)

-

 763,5 1 638,1  741,7  223,7  171,6  0,2  0,5  225,0  26,5  24,5%  21,2%  18,6%  13,7%  24,9%  14,7% -  4,3  52,1  4,7  4,7  2,1  0,1  8,9  14,5  3,5  99,4  96,7  99,4  97,9  55,6 -1 503,2  93,6  84,1 12 724

 387,5 1 030,9  576,2  126,6  97,6  0,2  0,4  127,6  16,5  20,9%  10,8%  11,7%  10,7%  14,1%  9,2% -  1,9  45,3  2,5  1,7  1,1  0,1  5,4  8,9  1,3  99,5  95,4  99,4  98,6  38,0 -1 198,9  93,0  92,8 6 458

Année N (87 bilans)

Moyenne -

Min 1 452

Max 6 713

 715,6 1 902,2 1 081,9  220,4  160,2  0,5  3,2  224,2  27,2  40,2%  19,9%  21,6%  20,0%  24,5%  15,1% -  5,4  84,6  5,2  9,4  5,5  0,6  15,7  27,6  2,5  99,1  94,9  99,5  96,3 - 194,1 -1 319,0  88,3  88,6 11 926

 236,7  591,5  196,0  99,8  58,5  0,0  0,4  101,0  8,6  16,1%  6,6%  6,7%  3,6%  11,1%  4,8% 1 525  0,4  27,8  1,5  1,5  0,1  0,0  0,8  6,4  0,6  97,9  88,0  97,8  91,1 -1 138,5 -4 742,7  78,0  26,7 3 946

1 852,0 4 971,7 2 514,4  512,9  405,2  2,9  55,7  515,8  61,5  74,6%  51,4%  56,5%  46,6%  57,0%  34,2% 7 077  15,5  164,4  53,6  45,7  37,8  4,7  62,1  109,5  10,5  99,8  98,1  99,8  98,9  96,5  97,9  96,8  98,2 30 866

Année N-1 (105 bilans)

Moyenne  20,3  95,9  99,6  95,6

Min  3,8  87,5  97,7  71,0

Max  84,8  99,3  100,0  99,4

Année N-1 (105 bilans)

-  811,0 2 326,0 1 364,3  214,0  153,2  0,2  1,7  216,0  27,6  33,0%  22,5%  26,4%  25,3%  23,8%  15,4% -  4,9  76,4  3,8  12,3  9,0  0,4  6,4  1,8  99,2 - 339,4  91,5  92,2 13 516

1 200  252,3  656,8  371,1  82,9  59,4  0,0  0,3  83,5  11,0  13,3%  7,0%  7,5%  6,9%  9,2%  6,1% 1 358  2,1  25,3  1,4  1,4  0,2  0,0  0,4  0,1  97,1 -2 080,4 -1 544,9  68,2  62,2 4 205

7 248 3 068,6 13 542,0 11 895,0  557,6  425,2  3,1  12,9  560,8  72,5  80,5%  85,2%  153,9%  220,3%  62,0%  40,3% 7 182  13,0  172,9  26,3  82,1  78,7  9,4  32,2  7,5  99,8  94,4  46,4  98,1  99,6 51 144

 QP_BS_Recapitulatif en concentration et en flux_V130311.rdl généré le 06/12/2018 par GS00D000\\BLELUEL avec les données du 05/12/2018 00:00:00 
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